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ACTES OFFICIELS. 

NOMIKTATIOltfS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 6 juillet, sont nom-
Blés : . . .. 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Dijon, M. Simonnet, substitut du procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de la même ville, en rempla-
ment de M. Bérenger, qui a été nommé avocat-général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Dijon (Côte-d'Or), M. Beaune, substitut du 
procureur impérial près le siège de Chaumont, en remplace-
ment de M. Simonnet, qui est nommé substitut du procureur 
général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chaumont (Haute-Marne), M. Cardot, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Tarbes, en rem-
placement de M. Beaune, qui est nommé substitut du procu-
reur impérial à Dijon. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
d'Auxerre (Yonne), M. Courant, procureur impérial près le 
siège de Bar-sur-Aube, en remplacement de M. Henriquet, 
qui a été nommé juge.à Paris. 

Président du tribunal de première instance de Tlemcen 
(Algérie), M. Hennequin, juge au siège d'Alger, en remplace-
ment de M. Maynard de Lavalette. 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger, M. Maynard 
de Lavalette, président du siège de Tlemcen, en remplace-
ment de M. Hennequin. 

Juge au Tribunal de première instance de Lille (Nord), M. 
Le Roy, substimt du procureur impérial près le même siège, 
en remplacement de M. Boutry, admis à faire valoir ses droits 
à la reiraite (décret du 1er mars 1852 et loi du 9 juin 1853, 
article 18, § 3), et nommé juge honoraire. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Lille (Nord), M. Sauvage, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Douai, en remplacement de 
M. Le Roy, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Douai (Nord), M. Gentil, substitut du pro-
cureur impérial près le siège d'Hazebrouck, en remplacement 
de M. Sauvage, qui est nommé substitut du procureur impé-
rial à Lille. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Hazebrouck (Nord;, M. Pelletreau, substitut 
du procureur impérial près le siège de Loudun, en remplace-
ment de M. Gentil, qui est nommé substitut du procureur 
impérial à Douai. 

Juge au Tribunal de première instance de Brive (Corrèze), 
M. Saignât, juge au siège de Saint-Yrieix, en remplacement 
de M. Maillard, admis à faire valoir ses droits à la retraite 
(décret du 1er mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. 18, g 4) 
tt nommé juge honoraire. 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Yrieix 
(Haute-Vienne), M. Dumont, juge de paix du canton d'Amba-
zac, licencié en droit, en remplacement de M. Saignât, qui 
est nommé juge à Brive. 

Juge au Tribunal de première instance de Sarreguemines 
(Moselle;, M. Oster, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Pidancet, qui a été nommé juge à Metz. 

Juge suppléant au Tribunal de première iustance de Châ-
lons-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Eugène-Gustave Sarazin, 
avocat, en remplacement de M. Jacquet, dont la démission 
a été acceptée. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sois-
sons (Aisne), M. Louis-René Bourguin, avocat, en remplace-
ment de M. Bottet, qui a été nommé substitut du procureur 
impérial. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cla-
mecy (Nièvre), M. Henri-Louis-Laurent ûuprey, avocat, en 
remplacement de M. Chameau, qui a été nommé juge. 

Le même décret contient les dispositions sui vantes : 

M. Saignât, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance de Brive (Corrèze), remplira au même 
S'?ge les fonctions de juge d'instruction, eu remplacement de 
M. Maillard. 

Des dispenses sont accordées à M. Simonnet, nommé par le 
présent décret, substitut du procureur-général près la Cour 
impériale de Dijon, à raison de sa parenté au degré prohibé 
avec M. Simonnet conseiller à môme Cour. 

JUSTICE CIVILE 

Voici les états de services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Simonnet : 17 lév. 1851, substitut à Louhans; — 2 fév. 
subst. à Langres; — 21 mai 1852, subst. à Mâcon; — 

7 janv. 1854, subst. à Dijon. 
M. Beaune : 5 mai 1858, subst. àLangres; —6 juillet 1860, 

WOSt. à Chaumont. 
M. Cardoi : 15 juin 1862, subst. à Tarbes. 

JL C°uJ"ant • ••• 1851, juge supp. à Melun; — 21 janv. 1851, 
W à„Bar-sur-Seine; — 28 janv. 1854, subst. à Rambouil-

bdéc. 1854, subst. à Rouen; — 14 nov. 1855, subst. 
"dartres; — 23 août 1858, proc. imp. à Bar-sur-Aube. 
,»!?■ Hennequin : ... 1855, juge de paix à Guelma; — 2 juin 
1803, juge à Constantine; — 17 nov. 1861, juge à Alger. 

M Maynard de Lavalette : ... 1846, juge de paix à Alger; 
ÀrJZ 'Ulllet 1846, juge à Philippevilie; - 6 juillet 1850, juge 
àv .ràr-nU même siéSe' - 20 mai 2854> Juge à A1Ser ; - 8 Qec. 1860, président du Trib. de Tlemcen. 

U R°y ■ 30 avril 1832, subst. à Boulogne; — 8 juin 
1(K>5, subst. à Lille. 

M Sauvage : 1« mars 1856, subst. à Saint-Pol; — 16 oct. 
3«58, subst. à Douai. 

isfs Ge1til 1 U oct- 1854> Juge SUPP- à Lille; — 20 juillet 18>>8, subst. à Hazebrouck. 
M. Pellelreau : 24 avril 1861, subst. à Loudun. 
JT. Saignât : 1861, juge de paix du canton nord de Tulle; 
'8 nov. 1661, juge à Saint-Yrieix. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 8 juillet. 

MM. BINET ET CROCHARD CONTRE M. MIRÉS ET LES ANCIENS 
FONDATEURS DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DES PORTS DE 
MARSEILLE ET LES REPRÉSENTANTS DE LA CAISSE DES CHE-
MINS DE FER. DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

MM. Binet et Crochard ont assigné devant la lre cham-
bre du Tribunal M. Mirés et les anciens fondateurs de la 
société en commandite des Porls de Marseille et les repré-
sentants de la Caisse des chemins de fer. Voici le texte 
des conclusions prises par eux dans cet acte : 

Attendu que les requérants sont porteurs et propriétaires : 
1° M. Crochard, de 64 actions d'origine de la Société en com-
mandite des Ports de Marseille ; 2° M. Binet, des 600 actions 
de cette Société, émises au nombre de 100,000, au capital no-
minal de 250 fr., sur lesquelles il a été exigé et effectué un 
versement immédiat de 150 fr. paraction, ce qui a représenté 
un versement de 15 millions opéré dans la Caisse des chemins , 
de fer, dont le sieur Mirés était le directeur-gérant; 

Attendu que, lors de la transmission du capital ainsi versé 
de la société en commandite à la société anonyme qui en a 
pris la place, il n'a été fait mention que d'un capital de 10 
millions, au lieu de celui de 15millions, réalisé par le moyen 
de cet appel de 150 fr. pour 100,000 actions ; 

Attendu que le sieur Mirés, ses cofondateurs de la société 
en commandite, dénommés dans l'acte constitutif de cette so-
ciété, et la Caisse des chemins de fer, qui a opéré l'encaisse-
ment de 5 millions d'excédant sur ce capital de 10 millions; 
sont solidairement responsables envers les actionnaires de là 
société en commandite, de leur part dans cette somme de 5 
millions ; 

Qu'en effet, nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui, et 
qu'une somme versée dans un but déterminé n'a pas pu être 
détournée pour un autre emploi que celui en vue duquel elle 
a été demandée; 

Que cette part, pour M. Crochard, à raison de 50 fr; par 
action, pour ses 64 actions d'origine, est de 3,200 fr.; qu'au 
môme taux, elle est, pour M. Binet, à raison de ses 600 ac-
tions d'origine, de 30,000 fr.; 

Attendu que la retenue faite par les sieurs Mirés et con-
sorts de 5 millions versés dans la Caisse des chemins de fer, 
en vue de la constitution du capital social de la Société des 
Ports de Marseille, finalement réduit à 10 millions de francs, 
constitue envers chacun des actionnaires de la société en 
commandite, devenus actionnaires de la société anonyme des 
Ports de Marseille, un détournement au préjudice desdits ac-
tionnaires, détournement dont la réparation est due solidai 
rement par ledit sieur Mirés, les fondateurs de la société en 
commandite dénommés en l'acte de la société, et la Caisse 
des chemins de fer qui a reçu les fonds ; 

Que _ cette réparation ne doit pas s'appliquer seulement 
au capital, mais encore aux intérêts à 5 pour 100 de la som-
me versée depuis le 5 juillet 1856, époque à laquelle le Jour-
nal des Chemins de fer, ayant pour directeur-gérant le sieur 
Mirés, a constaté le versement intégral de 150 fr. par action; 

Que lesdits intérêts, calculés dudit jour au 6 novembre, 
présent mois, s'élèvent par action à 14 fr. 12 c, ce qui, pour 
les 64 actions de M. Crochard, donnent 903 fr. 68 c., et pour 
les 600 actions de M. Binet 8,472 fr.; 

S'entendre les susnommés condamner solidairement à payer 
à titre de dommages intérêts, savoir: 1" à M. Crochard, la 
somme de 4,103 fr. 68c.;2°à M. Binetla somme de38,472fr., 
avec les intérêts à 5 pour 100 de ladite somme à partir du 6 
novembre 1861 ; 

Voir dire que cette condamnation sera exercée par corps 
contre chacun des défendeurs autres que les liquidateurs de 
la Caisse des chemins de fer, par application de l'article 126 
du Code de procédure civile ; 

Voir fixer la durée de la contrainte ; 
S'entendre, en outre, condamner aux dépens, sous la ré-

serve des droits des requérants, à raison de toutes autres 
actions dont ils sont propriétaires dans la société anonyme des 
Ports de Marseille. 

Me Freslon, avocat des demandeurs, s'exprime ainsi Î 

En commençant l'exposé de cette affaire, j'ai besoin, mes-
sieurs, de préciser les questions sur lesquelles vous avez à 
statuer. MM. Binet et Crochard sont propriétaires d'actions 
d'origine de la société des Ports de Marseille. L'un et l'autre 
ont versé, pour former le capital social, une somme de 150 fr. 
par chacune des actions qu'ils avaient entre les mains. Plus 
tard, les actions ont été libérées à 150 francs ; M. Mirés, gé-
rant de la Caisse des chemins de 1er et de la société en com-
mandite des Ports de Marseille, a reçu la totalité des verse-
ments. Enfin, postérieurement à ces faits, la société en com-
mandite a été transformée en société anonyme. À cette so-
ciété anonyme M. Mirés n'a remis que 100 francs par action ; 
de sorte que, sur chaque action, 50 francs ont été détournés 
de l'objet pour lequel la somme totale avait été versée. 

Nous venons vous demander la restitution de cette somme 
de 50 francs. 

Nous nous fondons sur ce que les conventions obligeaient 
M. Mirés à transmettre à la société nouvelle l'intégralité des 
sommes qu'il avait reçues des actionnaires de la société en 
commandite, et que dès lors il nous doit la restitution de ce 
qui a été détourné de cet emploi. 

M. Mirés soutient que les 50 fr. réclamés représentent un 
apport industriel ou bénéficiaire qu'il avait fait à la société, 
et il est d'accord en ceci avec M. Blain et d'autres encore, 
contre lesquels nous plaidons ; il prétend que nous nous 
trompons sur la nature des obligations qu'il a contractées, et 
que ce qui est intervenu entre les actionnaires et lui, ce n'est 
pas une souscription, un apport à une société, mais une 
cession de titres, et que dès lors il avait le droit de retenir 
sur le prix de la chose vendue la portion qui lui apparte-
nait. • 

Telle est la question du procès. J'ai essayé de l'indiquer 
avec clarté, afin que, dans l'exposé des faits et la discussion, 
le Tribunal puisse me suivre facilement et apprécier la valeur 
des arguments que j'aurai à faire valoir à l'appui de la de 
mande qui vous est soumise. 

De mes clients, je n'ai rien à dire : leur personne n'est pas 
en cause ; il ne s'agit pas de savoir quelle est leur honorabi-
lité. Si nous étions sur ce terrain, je pourrais dire que M. le 
capitaine Binet n'a rien à envier a personne sous le rapport 
de la délicatesse et de l'honneur. Quant à M. Crochard, atta-
qué dans des écrits diffamatoires jetés par M. Mirés dans le 
public, et appelé agent d'affaires d'un certain ton aristocra-
ique qui ne va guère à celui qui l'emploie, je n'ai qu'une 

chose à dire, c'est que M. Mirés le poursuit depuis qu'il l'a 
vu investi de la confiance de nombreux clients dont il défend 
les intérêts en même temps que les siens, en ^réclamant la 
restitution de ce qu'il croit avoir été détourné. J'ajouterai un 
seul mot dans l'intérêt dç M. Crochard, c'est que cette con-
fiance qu'on lui témoigne lui permet de se passer des certifi-

cats destine que M. Mirés pourrait avoir la pensée de lui 
refuser. 

Je ne fera aucune allusion aux précédents de M. Mirés ; 
seulement je dirai franchement que le procès actuel, bien 
que porté devant la juridiction civile, est une accusation vé-
ritable, et qie le récent jugement du Tribunal de commerce 
m'autorise à croire que ce n'est ni une accusation invrai-
semblable, n: une accusation timéraire. 

J'aborde immédiatement les faits ; vous me pardonnerez 
d'entrer dans quelques détails, ils sont indispensables. 

M. Mirés a traité le 23 janvier 1856 avec la ville de Mar-
seille, représentée par son maire, M. Honnorat, de l'acquisi-
tion des terraùs de l'ancien Lazaret et de ceux conquis ou à 
conquérir sut la mer, et de tout ce qui appartenait ou appar-
tiendrait à la ville en vertu d'un traité passé avec l'Etat le 16 
janvier 1854 à l'exception seulement des terrains nécessaires 
au dock projeté et à l'établissement de places, rues, et des 
terrains nécessaires pour l'établissement de la gare du che-
min de fer. 

La cession était faite moyennant le prix de 50 fr. par mètre 
carré. 

M. Mirés s'obligeait à opérer le déblai des terrains non ni-
velés, à établir des égouts sur une étendue de 13,000 mètres 
environ, à .'aire les bordures des trottoirs et les canivaux, à 
macadamiser les rues et places. Les travaux, évalués à 6 mil-
lions 500,000 fr., devaient être exécutés dans une période de 
#jvj,«nnées. 

iiH'épi'adamment de ces charges, il y en avait d'autres 
cousidérables indiquées dans la suite du traité; mais comme 
ce traité sera placé sous les yeux du Tribunal, et que les ar-
ticles qui y sont relatifs ne sont pas l'objet de difficultés en-
tre les parties, je m'abstiens d'en donner lecture. 

Les conventions intervenues entre M. Mirés et le maire de 
Marseille furent approuvées, le 11 février 1856, par M. le pré-
fet des Bouches-du-Rhône. 

M. Mirés ayant, dans ses conclusions, fait allusion à certaines 
circonstances politiques, je crois devoir dire au Tribunal qu'à 
l'époque où le traité était approuvé la ville de Sébastopol était 
prise; que la paix, si elle n'était pas encore un fait accompli, 
était un fait prévu et prochain, et que dès lors l'importance 
des circonstances sur lesquelles M. Mirés insiste était singu-
lièrement diminuée. 

M. Mirés resta dans cette position d'acquéreur jusqu'en 
mars 1856. 

Le 22 de ce mois, le Journal des Chemins de fer publia 
une lettre adressée au Journal des Débats, qui contenait des 
détails sur les travaux commencés sur le port de la Joliette, 
et qui insistait sur les espérances que pouvait dès-lors faire 
naître cette entreprise : on y lisait que leprix des terrains de 
la Joliette prenait déjà un essor tel qu'on pouvait prévoir qu'il 
se rapprocherait promptement du prix des terrains sur le 
vieux port, et que, s'il n'atteignait pas prochainement 800 fr. 
par mètre, il était permis d'espérer sans exagération un prix 
moyen et minimum de 250 francs, ce qui représenterait cinq 
capitaux pour un. 

Cela signifiait, messieurs, que ce qu'on avait acheté 50 fr. 
serait revendu 250 francs. 

A la suite de la lettre publiée par le Journal des Débats, le 
Journal des Chemins de fer disait : ' 

« En reproduisant l'article du Journal des Débats, nous de-
vons rappeler que nous nous étions abstenus jusqu'à ce jour 
de toute publication relative à la concession qui nous a été 
faite à Marseille. . . 

« Mais nous ferons aussi remarquer que la correspondance 
ci-dessus, exactement informée quant aux faits, reste au-des-
sous de la vérité dans ses appréciations. C'est qu'en effet l'a-
venir des Ports de Marseille et le développement de leur ri-
chesse échappe à tout calcul... » 

Suivait, en style de réclame, un tableau de nature à frapper 
les imaginations. C'était le Pactole qui roulait à Marseille, et 
tous ceux qui s'en approchaient devaient s'enrichir. 

« Quant à la valeur des terrains concédés, ajoutait l'article, 
les indications du Journal des Débats n'en donnent pas une 
idée suffisante, à beaucoup près, car il ne.sera pas vendu un 
seul mètre de terrain au-dessous de 400 francs sur le port de 
la Joliette, et de 300 francs dans les rues adjacentes. Ces prix, 
rapprochés des prix de la concession, laissent entrevoir l'im-
portance des bénéfices dont l'entreprise est assurée. 

« La superficie occupée par le port de la Joliette et dispo-
nible a été évaluée à 50,000 mètres, qui seront livrés dès que 
les congés donnés aux occupants seront expirés ; la plupart 
expirent vers la fin d'avril. Le surplus des terrains sera li-
vré au fur et à mesure qu'ils seront déblayés, nivelés, que 
les égouts seront faits, que les places et rues seront macada-
misées, les trottoirs posés, et en un mot, comme ledit le cor-
respondant des Débals, prêts à bâtir ou à mettre en va-
leur... » 

Je m'arrête. Le Tribunal voit dans quel esprit l'affaire a 
été exposée au public. Je n'en fais pas un reproche à M. Mi-
rés; ce qu'il a fait pour lui, il l'avait fait pour d'autres. Pour 
qui connaît la littérature du Journal des chemins de fer, ce 
style hyperbolique n'aura rien de bien surprenant ; c'est ce-
lui dont on se sert pour faire valoir une entreprise. 

Si M. Mirés avait attendu, des conventions librement débat-
tues, des bénéfices considérables, nous n'aurions pas à nous 
plaindre. 

Est-ce ainsi que les choses se sont passées ? Vous allez en 
juger, messieurs. 

M. Mirés conçoit le désir de retirer de l'affaire des bénéfices 
exagérés et non discutefs, par des moyens tels que le public 
ne puisse même comprendre qu'il se soit enrichi de sommes 
immenses, soit du tiers ou du cinquième au moins du capi-
tal versé. Voici comment il marche vers son but : 

Le 27 mars 1856, devant M° Gossart, notaire, un acte de 
société est passé, dans lequel figurent des personnes dont je 
dois citer les noms, puisqu'elles sont toutPS au procès. Ce sont 
MM. Jules Mirés, Félix Solar, Gélestin de Pontalba, Alfred de 
Richemont, Léon de Chassepot, Auguste et Maurice de Poret, 
Paul Moussette, Ferdinand Calvet-Rogniat et Gustave Biaise. 

Je donne lecture au Tribunal de quelques unes des clauses 
de cet acte qu'il importe de connaître : 

« Art. 5. M. Mires déclare apporter à la société : 
« 1° Le bénéfice du traité par lui passé avec la ville de 

Marseille, le 23 janvier 1856, approuvé par M. le préfet des 
Bouches-du-Rhône, le 11 février suivant, et enregistré à Mar-
seille le 26 février même année, folios 113 et 114, aux droits 
de 184,800 francs, décimes compris, déposé pour minute à 
M' Raynouard, notaire à Marseille, par acte du 26 février 
dernier, auquel il est référé ; ainsi que les droits d'enregis-
trement, charges et obligations de toute nature dérivant du-
dit traité; 

« 2° Le bénéfice de l'acte de société en participation passé 
entre lui et M. Loubat, le 20 février dernier, pour l'exploita 
tion dans le département des Bouches-du-Rhône, du 1 revêt 
dont M. Loubat est possesseur, pour l'établissement de voies 
ferrées à rails creux, ledit acte enregistré à Paris, le 24 mars 
1856, folio 8, case 7, recto, au droit de 6 francs, décime com-
pris; 

« 3° Et une somme de 15 millions de francs en espèces, 
qu'il s'engage à verser dans la caisse sociale, savoir : moitié 
comme il sera dit en l'article 7 ci-après; et le surplus aux 
Époques qui seront fixées par le censeil d'administration, la-

dite somme destinée soit à payer le prix des terrains, soit â 
faire sur ces terrains tous travaux d'utilité publique et 
toutes constructions, soit, enfin, à toutes autres opérations se 
rattachant à la mise en valeur d'sdits terrains. 

« De leur côté, MM. F. Solar, baron de Pontalba, comte de 
Chassepot, vicomte de Richemont, comte de Poret, Emma-
nuel de Poret, Calvet-Rogniat, Moussette et Ad. Biaise, appor-
tent une somme de 5,000,000 de francs, qui aura les mêmes 
destinations et qui sera versée comme il est dit au paragraphe 
précédent. 

« Art. 6. M. Mirés déclare et s'oblige à justifier que l'ap-
port détaillé en l'article 5 n'est grevé de son fait d'aucuno 
dette, hypothèque ou privilège ; ledit apport est franc et quitte 
de toutes charges autres que celles dérivant du traité avec la 
ville de Marseille énoncées aux présentes. 

« Art. 7. Le fonds social se compose des valeurs mobilières 
et immobilières détaillées en l'article 5. 

11 est représenté par cent mille actions donnant droit cha-
cune à un cent-millième de l'avoir social et des bénéfices, 
suivant ce qui sera expliqué plus loin. 

« Ces cent mille actions appartiennent aux comparants en 
échange de leur apport et dans les proportions suivantes, sa-
voir : 

« A MM. J. Mirés 76,000 actions, Solar 16,000, le baron de 
Pontalba 1,000, le vicomte de Richemont 1,000, le comte de 
Chassepot 1,000, Moussette 1,000, Calvet-Rogniat 1,000, le 
comte de Poret 1,000, Em. de Poret 1,000, Ad. Blaize 1,000, 
total 100,000 actions. 

« Les titres provisoires de ces cent mille actions seront dé-
livrés aux comparants contre le versement dans la caisse so-
ciale de la somme de 10,000,000 de francs. 

« Ces titres provisoires porteront la mention de la somme 
restant due pour leur libération complète. » 

L'art. 47, sous la rubrique : Dispositions transitoires, 
est conçu en ces termes : 

« Jusqu'à la promulgation du décret impérial autorisant les 
présents statuts, tous les effets en demeureront suspendus ; 
en conséquence, M. Mirés, jusqu'à ladite promulgation, de-
meurera propriétaire desdits terrains de Marseille, qu'il con-
tinuera d'administrer, la société anonyme dûment autorisée 
devant prendre les choses dans l'état où elles seront, suivant 
le compte qui sera présenté par M. Mirés à l'assemblée géné-
rale dans le mois de ladite promulgation. » 

Cet acte du 27 mars 1856 est suivi d'une lettre publiés le 
29 dans le Journal des Chemins de fer. Je dois la mettre eu 
entier sous vos yeux, messieurs, car pour moi, c'est là qu'est 
toute la cause. Cette lettre renferme la solution de la question 
qui vous est soumise; il suffit de comparer l'acte du 26 et le 
document par lequel M. Mirés invite les souscripteurs à dé-
poser leurs fonds pour se rendre compte des intentions du 
gérant de la Caisse des chemins de fer. Voici ce qu'écrit à 
cette date M. Mirés : 

SOCIÉTÉ DES PORTS DE MARSEILLE. 

« Pendant quinze ans, la construction de notre réseau de 
chemins de fer a presque exclusivement absorbé les forces 
industrielles et les capitaux de la France, et il ne s'est fait 
presque aucune affaire importante qui ne reposât sur une 
concession de ce genre. Aujourd'hui, la situation se modifie, 
Les principales lignes de chemins de fer sont achevées ou eu 
cours d'exécution; les lignes secondaires qui restent à concé-
der, telles que les chemins de Paris à Soissons, de Lyon à 
Grenoble, de Paris à Tours, sont demandées par les compa-
gnies du Nord, de l'Est, de l'Ouest, d'Orléans, qui les ob-
tiendront probablement, parce que le grand crédit dont , ces 
compagnies jouissent leur permet d'accepter des condition* 
très favorables aux intérêts de l'Etat. Ainsi, l'on peut dire 
d'une manière générale que le réseau de chemins de fer fran-
çais est concédé, c'est-à-dire qu'il reviendra de droit aux 
compagnies existantes; c'est ce qui explique peut-être pour-
quoi l'on voit les financiers les plus influents rechercher les 
concessions de chemins de fer à l'étranger et y fonder des 
sociétés industrielles. 

« Cependant il nous a semblé que les grandes entreprises 
de travaux publics ne sont pas finies pour la France, soit 
qu'elles aient pour but d'y développer l'industrie et l'agri-
culture sur son propre territoire, soit qu'elles se proposent 
d'ouvrir dans des contrées lointaines de nouveaux débouchés 
et de nouvelles voies de communication pour le commerce 
maritime de la mère-patrie. L'Algérie et toute cette terre afri-
caine si fertile, la régénération industrielle et commerciale 
de la Turquie à accomplir, le percement de l'Isthme de Suez, 
qui va changer le commerce du monde, dirigent vers le midi 
et vers l'Orient les capitaux et les intelligences. Or, il est 
une ville française qui semble appelée à devenir, dans cette 
immense transfiguration du vieux monde, ce que furent Tyr 
et Carthage dans l'antiquité, ce que furent Venise et Gêne» 
au moyen âge, c'est-à dire le port universel et l'entrepôt gé-
néral de toutes les nations, mais avec une puissance incom-
parablement plus grande, car depuis deux siècles seulement 
les forces productives de toutes les nations ont été centuplées. 

« C'est sous l'influence de ces considérations que nous 
avons sollicité la concession de tous les terrains constituant 
les quais et les abords des nouveaux ports de Marseille. 

« Cette concession, telle qu'elle nous a été accordée, com-
prend une superficie de 40 hectares ou 400,000 mètres, qui 
forment les quais du port de la Joliette et du port Napoléon 
ou port d'Arenc. L'étendue de ces quais est de 3,000 mètres 
et présente une façade entièrement affectée aux établisse-
ments commerciaux* et maritimes nécessaires au mouvement 
immense dont Marseille est le centre. Le plan des ports de 
la Joliette et Napoléon, qui accompagne le présent numéro, 
ne donne encore qu'une idée imparfaite de l'aspect magnifi-
que et grandiose de ces ports et des quartiers qui les envi-
ronnent. Le développement de Marseille est tellement rapide 
et tellement continu, qu'une seconde ville s'élève devant les 
nouveaux ports; l'on prévoit déjà que ces nouveaux ports de-
viendront eux-mêmes insuffisants et qu'il faudra prochaine-
ment ordonner des travaux plus considérables. En effet, 
en réfléchissant à l'importance des établissements publics 
qui se forment déjà sur les quais et dans tous les quartiers, 
et auxquels l'espace manquera dans un temps très court, on 
se rendra compte de l'immense valeur de toutes les super-
ficies qui les avoisinent. 

« C'est sur le port de la Joliette, à la place même ou com-
mencent les quais, que s'élèvent déjà les constructions de la 
magnifique cathédrale et de l'évêché, pour lesquels un pre-
mier crédit de 10,000,000 a été voté. 

« C'est encore sur les quais de la Joliette que se construi-
sent les docks et la gare maritime du chemin de fer. 

« Derrière les quais de la Joliette seront établis la manu-
tention des vivres, la manufacture des tabacs, la caserne, etc. 

« Sur le port d'Arenc ou Napoléon, les bassins de radoub, 
les ateliers maritimes. 

« Derrière le port d'Arenc, une église, une écolo commu-
nale, une deuxième caserne pour la douane, l'arsenal. 

« Enfin l'industrie privée demande déjà les terrains des 
quais de la Joliette pour y établir les entreprises maritimes, 
si nombreuses et si importantes à Marseille. 

« Si l'on considère que sur une étendue de 900,000 mètres, 
représentés par les nouveaux ports, 500,000 mètres sont em-
plovés en rues, places, établissements et monuments publics, 
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on cimjitvndja que les 400,00:) mètres restant sont insuffi- / 
gants pour les besoins de la population administrative, cum-
rntreiale et maritime, qui peuple déjà les magnifiques quais 
de la Joliette. Le mouvement y est du reste M considérable 
dans l'état actuel, que la ligne des Omnibus chargée de des-
s-rvir les ports de la Joliette et d'Arenc est la plus productive; 
elle rend, dit, OB, 600 francs par jour, et les places sont à 
15 centimes 1 Ce chilire indique une circulation de 4,000 Voya-
geurs par jour. , , , , 

« ludéuendamment du développement normal des nou-
veaux poris, il faut tenir compte aussi du déplacera nt de 
l'industrie et du commerce qui se produit déjà d'une ma-
nière sensible, car ils n'avaient, pu jusqu'ici s'agrandir dans 
l'ancien port, où l'espace manquait pour les grands établisse-
ments, notamment pour les céréales et les graines oléagineu-
ses, marchandise encombrante qui tient dans le commerce de 
Marseille une part considérable et que nulle contrée ne peut 
lui enlever. 

« C'est après avoir envisagé la question sous tous ses as-
pects et défini les grands avantages de l'opération, que nous 
nous en sommes rendus concessionnaires. Par suite, nous 
avons formé une société, par acte passé devant M» Gossart, 
sous le titre de : Société des ports de Marseille, dans le but de 
hâter le développ ment des ports et de tous les établissements 
commerciaux ou maritimes qui seront de nature à donner 
une plus-value aux terrains. Déjà une partie des quais de la 
Joliette et des rues adjacentes sont demandés à 250 fr. le 
mètre, mais ce prix n'a pas été agréé, et nous espérons qu'a-
vant peu nous pourrons annoncer la réalisation d'une partie 
des quartiers de la Joliette à des conditions extrêmement 
brillantes. 

« J. MIRES. » 

Beaucoup de réflexions me sont suggérées par la lecture de 
cet acte ; je n'en fais qu'une, c'est que M. Mirés a soin de 
présenter la concession obtenue sous le jour la plus sédui-
sant, il en parle de façon à entraîner le public vers l'entre-
prise. Mais, en même temps qu'il sollicite les souscripteurs, 
il est singulièrement laconique lorsqu'il parle de la société 
dont l'acte a été dressé par M» Gossart, et il a bien soin de ne 
pas parler du tiers ou du cinquième des versements qu'il a 
l'intention de s'attribuer selon que les actions seront libérées 
à 150 ou à 250 fr. 

Ne croyez vous pas, messieurs, que la bonne foi la plus 
vulgaire voulait qu'à côté du tableau séduisant qu'il trace 
d'une affaire si belle, il n'hésitât pas à dire : « J'entends 
n'apporter co que j'ai acquis qu'en me réservant tel béné-
fice. »• .! • 

Après avoir lu Fanacle qui réservait aux actionnaires 36,000 
actions, Mr Freslon ajoute : Quelle, idée pouvait-on avoir à la 

•lecture de cet article ? Elle pouvait se résumer ainsi : un acte 
■de société avait été établi pour constituer une société anony-
me. Le fonds social se composait de ll'O,000 actions. Une 
souscription avait été ouverte ; une réunion de capitalistes et 
de financiers avait souscrit une partie du capital social; mais 
ce capital né ant pas encore entièrement souscrit, on avait, 
pour le compléter, fait appel au public, en annonçant qu'à 
cet effet 36,U00 actions avaient été réservées, sur lesquelles 
il y aurait à l'aire, en souscrivant, un premier versement de 
150 francs. 

Voilà la proposition très claire, très nette, que M. Mirés 
avait faite au moyen de publications dans les journaux. Le 
capital éiait.iucomplet, et il faisait appel au public pour le 
couiplétur. 

Aijouid'hui Mirés, et nos autres adversaires, nous disent : 
Vous êtes dans l'erreur, vous n'étiez point appelés à combler 
un capital incomplet, mais à acheter des titres de seconde 
main. Vous n'étiez, pas des souscripteurs, mais des acheteurs. 
Voilà le système de Mirés: 

Je fais appel à la conscience des magistrats qui m'éooutent, 
et je leur demande si, dans le cas même où l'on enendrait 
cet acte comme l'ont fait les adversaires, nous ne serions pas 
encore en présence d'un mensonge. Qu'est-il arrivé? Tout 
actionnaire qui s'est présenté à la Caisse des chemins de fer 
a reçu, en échange de son argent, un bulletin portant : « Ac-
tions à 150 francs, premier versement. » Ce qu'on m'a fait 
signer, c'est une souscription; ce qu'on m'a remis, c'est un 
récépissé provisoire. 

La souscription ainsi ouverte se continue; puis, le 14 avril 
1856, se jtasse unfaitqui a un caractère bien singulier : les 
mêmes personnages qui ont signé l'acte du 27 mars 1856. 
se présentent devant le même notaire, M* Gossart, rue de Ri-
chelieu, 27, et s'expriment ainsi : 

a Ont comparu : 
« 1° M. Jules Mirés, banquier, demeurant à Paris, rue de 

Richelieu, 85 ; 
« 2* M. Félix Solar, banquier, demeurant à Paris, rue de 

Richelieu, 85; 
« 3° M. le baron Célestin de Pontalba, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Honoré , 359; 
« 4° M. le vicomte Alfred de Richemont, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue des Saussaies, 8 ; 
« 5° M. le comte Léon de Chassepot, propriétaire, demeu-

rant à Amiens (Somme) ; 
« 6° M. le comte Auguste de Poret, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue d'Anjou-Saint Honoré, 4; 
« 7° M. Emmanuel-Jean-Maurice de Poret, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 4; 
« 8° M. Paul-Benoît Moussette, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue Blanche, 74 ; 
« 9° M. Pierre-Ferdinand Calvet-Rogniat, député au Corps 

législatif, administrateur du chemin de fer du Grand-Central, 
chevalier de la Légion-d'Honneur, demeurant à Paris, rue 

' Castiglione, 8, 
« 10° lit M. Adolphe-Gustave Biaise, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue Taitbout, 70, 
« Lesquels exposent ce qui suit : 
« Depuis la signature des statuts de la Société anonyme 

projetée des Ports de Marseille, des circonstances nouvelles 
se sont produites qui peuvent rendre nécessaire la modifica-
tion des statuts. 

« Ainsi, il peut y avoir lieu de diminuer l'importance des 
versements restant à l'aire sur les actions si, avant l'appro-
bation des statuts par le gouvernement, une partie plus ou 
moins considérable des terrains cédés par la ville de Marseille 
à M. Mirés venait à être vendue par lui à des tiers, circons-
tance qui peut se présenter au premier jour. 

« D'un autre côté, le gouvernement annonçant l'intention 
de n'autoriser aucune société anonyme avant le 1er janvier 
1857, et paraissant vouloir étendre cet ajournement d'autori-
sation même aux sociétés qui, comme celle des Ports de 
Marseille, étaient en voie d'organisation avant la publication 
de l'avis officiel contenu dans le Moniteur du 9 mars 1856, il 
pourra devenir nécessaire d'adopter, daus l'intérêt de la so-
ciété, les mesures temporaires ou définitives dont la nature 
pourra varier suivant les circonstances. 

« En cet état, la totalité des cent mille parts représentant 
le fonds social appartenant encore aux comparants, ainsi qu'ils 
le déclarent, ils modifient ainsi qu'il suit l'article 47 du pro-
des statuts, auxquels il sera ajouté un paragraphe final ainsi 
conçu : 

« Tous pouvoirs sont également donnés à M. Mirés de ré-
duire l'importance du versement exigible, conformément à 
l'article 7, pour opérer l'entière libération des actions, même 
pour dispenser complètement les actionnaires de ce verse-
ment. 

« Tous pouvoirs lui sont, en outre, donnés pour constituer 
définitivement la société sous la forme qu'il jugera la meil-
leure, dans le cas où ta constitution sous la forme anonyme 
subirait des lenteurs qui paraîtraient à M. Mirés dj nature à 
compromettre les intérêts sociaux. » 

M* Freslon ajoute : Comment Mirés et autres pouvaient-ils 
se dire encore propriétaires du fonds social ? Les36,0U0 sou-
scripteurs, ceux qui avaient versé leur argent, ceux qui 
avai nt des récépissés provî-oir, s, étaient ce des ombres? 

Quant à moi, j'apvrçois le moyen à l aide duquel Mirés, 
fécond en exp dients, comme vous savez, veut échapper a une 
reunion dans laquelle il lui faudrait coufesser la vérité. Se 
confesser aux p rsonnages qui comparaissent daus l'acte du 
27 mars, c'était chose facile pour Mirés. 

L ■ 2 juin, Mirés, par acte sous seing privé, à cette date, ex-
pose que par acte des 27 niais et 14 avril li>56, il a arrêté, 
conjointement avec d'autres personnes dénommôr-s auxdits 
actes, les statuts d'une société anonyme, sous la dénomina-
tion de Société des Ports de Marseille, actuellement soumis 
a l'approbation du gouvernement, et qu'aux termes des actes 
susénoncés il a été autorisé à constituer ladite société sous la 

forme qu'il jugerait la meilleur?, dans lo cas où la forme ano-
nyme subirait des lenteurs, etc. 

Mirés, usant des pouvoirs dont il s'agit, a déclaré constitua 
ladite société des Ports de Marseille en société en comman-
dite, en attendant l'obtention de la société anonyme. 

La société en commandite restera régie par les actes préc-
tés, sauf les modifications ci-après : 

1° La société prendra cours à partir du 27 mars, et finira b 
jour où la société anonyme sera autorisée, et au plus tard b 
27 mars 1906; 

2° M. Jules Mirés sera gérant de la société ; il aura tous les 
pouvoirs conférés au conseil d'administration et au direc-
teur, etc.; 

3° La raison etla signature sociales seront : Jules Mirés et O. 
La signature sera précédée des mots : Pour la société ces 
Porls de Marseille. 

Ainsi, vous le voyez, Mirés a tous les pouvoirs, et d<*>pius' 
la signature sociale,» et il a fait si bien qu'il est resté en fa 
mille. 

Mais si l'on s'arrêtait là, on n'arriverait pas au but qu'on 
se propose. 

La souscription est complète, on a 15 millions en caisse. 
On pourra remplir l'obligation que l'on Croit avoir contractée, 
c'est-à-dire, d'apporter une somme de 10 millions, si on li-
bère les actions à 150 fr. Il faut aviser, et préparer la con-
vocation de l'assemblée générale. Mais on se garde bien de 
la faire précéder de la remise des titres, parce que si Cette 
remise avait été opérée, il aurait fallu mentionner sur les ti-
tres qu'ils étaient libérés jusqu'à concurrence le 150 fr. 

Le 5 juin, l'assemblée générale se réunit, etd y est dit que 
toutes les mesures sont prises pour délivrer les titres à partir 
du 20 juin. On glisse sur ce point. C'est une nisère, c'est un 
détail. Du reste, l'assemblée approuve toutes .'es propositions 
qui lui sont soumises. 

1° Elle approuve l'usage qu'a fait Mirés des pouvoirs qui 
lui avaient été conférés par l'acte du 14 avril ; 

2" Elle confiime et réitère le mandai donné à Mirés pour 
suivre la demande en obtention de société anoryme, et pour 
consentir les modifications aux statuts qui seraient exigées par 
le gouvernement, 

3" Elle déclare libérer les actions de la socété du verse 
ment de 100 francs auquel elles étaient, soumises : au moyen 
de quoi les actions se trouvent libérées. 

Ces approbations ont été obtenues de l'assemMée générale, 
après un rapport dans lequel se retrouve le style des prospec 
tus publiés dans le Journal des Chemins de fer. 

Le 6 juin, le lendemain, Mirés expose, par acte sous seing 
privé, que ses propositious ont été approuvées, comme nous 
venons de le rapporter, et il ajoute : « En échange de cfidé-
grèvement, et pour parer à toutes les éventualités, la gérance 
a été autoiisée à émettre, selon les besoins de la société, un 
capital d'obligations qui ne pourra excéder dix millions ; ces 
obligations, productives d'intérêt à 5 p. 100, devront être 
remboursées pendant la durée de la société, au moyen d'un 
amortissement 

«...Par suite de la libération définitive du solde des ac-
tions et de la faculté de créer dos .obligations pour une son* 
me correspondant à celles libérées, la somma de vingt mil-
lions qui, aux termes de l'art. 5 des statuts, devait être ap-
portée dans la société, se trouve naturellement réduite à dix 
■millions, le surplus étant représenté par la faculté de créer 
une somme égale d'obligations. » 

Ainsi, vous le remarquez, Mirés prétend que, pourvu qu'il 
apporte 10 millions, 5 millions sur 15 sont à lui, et qu'il 
peut en faire ce que bon lui semble. Mirés se croyait tiré 
d'un mauvais pas, on croyait qu'il n'avait pas stipulé un ap-
port bénéficiaire, et surtout un apport bénéficiaire de 5 mi' 
lions, tandis que, en réalité, il y avait un acte ignoré de 
tons et qui n'a été connu que lorsque la justice s'est trans 
portée à la Caisse générale des chemins de fer. 

Ici, messieurs, je dois faire passer sous vos yeux un pré 
cioux document, émané do nos adversaires eux-mêmes. Je 
veux parler du rapport de M. Monginot, v Ports de Marseille, 
§ 3, Recette. 

Le capital de 15 millions avait été réalisé au moyen des 
actions libérées à 150 fr. 

M Mirés a appliqué les 5 millions qu'il s'est attribués com 
me bénéfices : 

Le 30 juin 1856, 
A MM. de Pontalba 30,000 \ 

de Chassepot.... 30,000 
de Richemont. . . . 30,000 
Calvet-Rogniat. . . . 30,000 
comte de Poret. . . . 30,000 } 270,000 fr. » 
vicomte de Poret . . 30,000 
Ad. Biaise 30,000 
Moussette 30,000 
comte Siméon. . . . 30,000 
Solar 166,666 
Amédée Renée et Bernard 10,400 

A divers hommes de lettres et frais. . . . 535,604 25 
A frais divers 35,200 
A la Caisse générale des Chemins de fer, 

pour commission à 5 °/« sur placement 
des actions 750,000 

A Mirés seul, sous le titre de divers inté-) 
ressés 571,000 fr. » 3,232,129 75 

A Mirés 2,661,129 25 

Total, cinq millions, ci. 5,000,000 fr. 

Vous avez remarqué, messieurs, comment Mirés englobe 
les hommes de lettres dans les frais, sous ce titre insolent : 

« A divers hommes de lettres et frais, 535,6u4 fr. 25 c. » 
Jamais Colbert, dans les listes par lui soumises à Louis XIV, 

n'a proposé, pour les hommes de lettres de son temps, des 
sommes aussi considérables ; et cependant ces hommes de 
lettres s'appelaient alors Corneille, Racine, Boileau... Mirés à 
fait mieux que lo grand roi pour la littérature, et je ne m'é-
tonne plus des sympathies plus ou moins durables qui l'ont 
accompagné depuis ses malheurs. 

(La suite prochainement.) 

JUSTICE CMMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 8 juillet. 

AFFAIRE DE LA SOCIÉTÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE. — 
SOCIETE SECRÈTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à onze heures précises. 

M" Crémieux : Hier, le prévenu Vasi-el s'est plaint do n'a 
voir pas d'avocat. Je dois faire connaître au Tribunal que 
notre bâtonnier a fait demander à Vassel s'il voulait recevoir' 
un avocat de sa main, ou qu'il lui en désignât un d'office 
Vassel n'a pas répondu à cette double proposition. 

Vassel : Qu'on me permette de répondre... 
M. le président : dst inutile, d'autant plus que ce que 

Me Crémieux vient de dire, revient à ce que nous avons dit 
nous-mèine. hier, en vous propo-ant de vous désigner un 
avoeat. Prévenu Vassel, mus n'avez pas voulu r pondre dans 
[instruction ; vous serez le pr mit r interrogé, êtes-vous dans 
l'inteinion de nous répondre' 

Vassel : Je rèpondiai à tout ce qui me sera demandé. 
D. Vous aurez toute latitude de repondre à nos q estions ; 

nous accueillerons toutes vos réponses, mais à la condition 
expresse que dans tout ce que vous direz vous respecterez l s 
convenances, les lois et les magistrats. — R. Je ne puis pas 
considén r M. IP juge d'instruction Fleury comme un vérita-
ble magistrat, c'est pour cela que je ne lui ai pas répondu. 

D. Assez: je viens de vous dire que nous n'accepterions lien 
de vous qui soit injurieux pour les lois et pour la magi- ra-
ture. Le moment n'est pas venu de lire le cahier que vous 
i"m z à la main; bornez-vous à répondre à nos questions. 
Voulez-vous nous dire quels sont VOJ antécédents? — R. Oui, 
monsieur le président: en 1843, j'avais dix-hui: ans, et j'en-
trai comme engagé volontair. daus un régiment de hussards. 
En cinq ans, j avais parcouru tous les grades et j'étais fait 
sous-lieutenant. 

D. Arrêtons-nous ici. C'est à ce moment ou vous veniez 
d'être nommé sous lieutenant, que votre comptabilité de noa-
rôehal-des-logis chef a été examinée, et de cet examen il est 
résulté que vous avez été placé sous le coup d'une commis-
sion d'enquête. La commission a déclaré que si vous a étiez 
pas dans le cas d une destitution, vous pouviez être 1 objet 
d'une révocation d'emploi.-R. La chose était beaucoup moins 
grave que cela. Avant de me nommer officier, on avait exa-
miné in* s comptes de maréchal-des-logis chef. 

D Enfin, en 18i9, vous avez été destitué de votre grale 
d'ofricier; pour quel motif? — R. Pour absence illégale du 
corps. , . „ « n . 

I). En 1852, vous avez été transporté en Algérie :—R. UttR 
D. Là, à Bone, vous avez été condamné a deux ans de 

prison pour rébellion; le 3 janvier 1853, vous avez été au-
torisé à rentrer en France. Tout cela est-il vrai? — R. Je ne 
suis revenu en France qu'en 1855. 

D. Soit. En France vous vous êtes aussitôt occupe de poli-
tique, vous vous êtes mis en rapport avec des hommes que 
vous saviez être les ennemis du gouvernement, et enfin vous 
avez eu l'idée d'organiser une société secrète. — R. Non, M. 
le président; j'ai pu parler politique à des hommes politiques, 
dire ce que nous ferions dans un cas donné. C'est ce qui se 
fait tous les jours entre les hommes du même parti. Est-ce 
que les légitimistes, est-ce que les orléanistes ne mettent pas 
tous les jours leurs idées et leurs espérances en commun? Je 
n'ai pas fait autre chose. 

D. Si, vous avez fait plus, et dès 1860 on voit la trace de 
ce que vous vouliez ; dès cette époque, vous aviez un pro-
gramme que vous faisiez connaître? — R. Non, M. le pré-
sident. 

D. Attendez, nous marchons preuves en main. Ainsi, dès le. 
2 novembre, vou-i vous rendez avec trois amis choz le res-
taurateur Cailleau, et, en déjeunant, vous faites connaître 
une partie de votre programme. — R. Je nie cela. 

M. le président : Appelez la femme Cailleau. 
La femme Cailleau est appelée à la barre. 
M le président : Reconnaissez vous cet homme (Vassel)? 
La femme Cailleau : Non, monsieur. 
D. Pouvez-vous nous dire ce qui s'est passé chez vous le 2 

novembre 1860? — R. Ce jour-là, quatre individus ont dé-
jeuné chez nous et y ont parlé très haut politique, mais je ne 
me rappelle pas ce qu'ils ont dit. 

D. Si on vous répétait ces paroles, pourriez-vous vous les 
rappeler? — R. Mon mari se les rappellerait mieux que moi. 

Le sieur Cailleau est appelé à la barre. 
Le sieur Cailleau, restaurateur, ne reconnaît pas non plus 

Vassel. 
Il confirme ce que vient de dire sa temme, et ajoute : J'ai 

entendu ces messieurs dire quelque chose qui avait rapport à 
la politique. 

M. le.président : On va vous donner lecture d'une partie 
d'un manifeste lu par Vassel le jour où il a déjeuné chez 
vous, en compagnie de trois amis. Cette partie du manifeste 
vous a été lue par M. le juge d'instruction, et vous en avez 
reconnu certains passages. 

Voici ces passages, écoutez : « La mère d'un enfant rece-
vra à compter du jour de la naissance de l'enfant, jusqu'à 
l'âge de trois ans, 5 fr. par jour pour l'entretien de son enfant 
et du sien, étant établi qu'elle ne peut s'occuper que de l'é-
ducation de son enfant et des soins qui lui sont nécessaires; 
de trois à cinq ans l'enfant sera reçu aux salles de l'instruc-
tion primaire, où il sera habillé et nourri. La mère, pendant 
cette période d'âge, ne recevra plus que 3 fr. par jour, excepté 
les jours de congé, ou elle recevra 5 fr. comme dans la pre-
mière période. » Est-ce cela que vous avez entendu ? 

Le témoin : Pas tout à fait 
M. le président : Cela devrait vous frapper cependant, car 

priver une mère de ses enfants, ne lui laisser de la maternité 
que la douleur de l'enfantement, cela ne se dit pas tous les 
jours. 

M. l'avocat impérial Benoisl : Le témoin reconnaîtra peut-
être mieux ces passages qui précèdent ceux rappelés par M. 
le président, je lis : « L'instruction est gratuite , commune et 
obligatoire. A la mère, bien que les enfants appartiennent à 
la société qui leur doit tout, à la mère appartiendra l'éduca-
tion de l'enfant, qui restera sous cette tutelle jusqu'à l'âge de 
cinq ans. » 

Le témoin : Cela, je l'ai entendu. 
M. l'avocat impérial : Je continue la citation du manifeste: 

« A cinq ans l'enfant sera examiné par un jury, qui, en adop-
tant de nouveau l'enfant, au nom de la société, le placera 
dans un lycée, où il sera instruit et entretenu aux frais de 
l'Etat, jusqu'à l'âge de sa majorité ou à la fin de ses études; il 
déclarera en outre que la mère a fait ou non son devoir de 
mère et de citoyenne. « 

Le témoin: J'ai mieux retenu les premières paroles que 
vous m'avez rappelées que les dernières. 

M. le président : Ainsi, prévenu Vassel, voilà qui est cer-
tain : dès novembre 1860, vous aviez des projets arrêtés, et 
ces projets bientôt vous cherchez à les réaliser, en fondant 
une société secrète. 

Vassel: Non, j'ai fait de la propagande, de la propagande 
révolutionnaire, mais rien de plus ; nous n'avions rien orga-
nisé. 

D. Le 24 juillet 1861, vous avez quitté la France pour aller 
en Italie; qu'alliez-vous faire en Italie? — R. Permettez-moi 
de ne pas répondre à cette question ; je ne puis être incrimi-
né, que je sache, par le ministère public pour ce que j'ai fait 
en Italie. 

M. le président : En thèse générale, vous avez raison, mais 
dans le cas particulier où vous êtes, il n'en est pas de même 
On sait pourquoi vous alliez en Italie, on le sait par vous-
même ;.voilà en effet une lettre de vous que vous avez écrite 
à votre co-prévenu Carré, et qui a été saisie chez lui; voici 
ce que dit cette lettre qui est datée de Gènes, et porte la date 
du 12 août 1860 : 

« J'ai entrepris le voyage d'Italie pour nous mettre en re 
lation avec l'élément révolutionnaire italien, pour aider cet 
élément et recevoir aide et appui de lui; je suis assez heu 
reux pour vous dire que j'ai réussi au-delà même de' mes es-
pérances, que me3 relations (les nôtres) j.sont établies sur des 
bases larges et solides, qu'elles s'étendent jusqu'à Garibaldi, 
Mazzini et leurs amis..., qne nous devons aide moral et ma-
tériel à nos frères les Italiens, qui, à leur tour, nous aideront 
de tout leur pouvoir pour chasser le pouvoir sanguinaire et 
oppresseur qui ruine la France, la démoralise, la prostitue. 
« Il faut être prêt à faire de la propagande sur une vaste 
échelle, et pour cela il faut établir nos relations, voir partout 
où il y a des hommes pour s'adresser à eux, leur communi-
quer la véritii, la vie, l'action, tout enfin, pour quà leur tour 
ils communiquent tout aux autres.» 

« Nous enverrous bientôt en France des armes et de la pou 
dre: je suis sur le point de passer un marché pour cent mille 
fu>ils. Sunout de la prudence ; —communiquez avec cir 
conspection... En attendant, agissons, préparons tout, des 
volontaires, de l'action, de la propagande... Je compte sur 
vous comme je compte sur tous. » 

Voilà , dit M. le président, ce que vous écriviez de Gênes à 
vos amis d»' Paris, et cela prouve une chose, c'est que vous 
étiez aile en Italie pour chercher des auxiliaires parmi les 
révolutionnaires étrangers. 

Vassel : Cela peut s'> xpliqur r autrement que par l'organi-
sation d'une société seeiète. 

Al. le président : Vous voulez de l'organisation, eh bien ! 
on en trouve la preuve, écrite encore de votre main; voici, à 
la date du 10 août 1661, ce que vous écrivez à Bachelet. 
Ecoutez : • 

« ... R mplacez-moi à Paris, mettez-vous en relations avec 
le plus de monde possible; faiti s que l'on s'organise, l'Italie 
compte sur nous, et nous pouvons compter sur elle après. 
Allez voir les amis que je vous désignerai principalement", 
faites-leur comprendre que l'heure est venue, que le canon 
va tonner, que tons les h immes de bonne volonté ne seront 
pas de trop; faites que chaque groupe organise des souscrip-
tions pour pouvoir envoyeratou

?
les volontaires qu'il sera pos-

sible d'avoir... Songez que si la France ne paie par son tribut 
à la révolution italienne, nous n'aurons ni l'espoir ni le droit 
de réclamer l'appui des Italiens, alors qu'ils seront victorir ux 
partout... Le jour où l'Italie sera une, Maz/ini r. gardera 
vt>rs Pari p >ur aider les Français ; comptez sur lui... Je vous 
enverrai bfentôi une lettre de lui... • 

M le président, reprenant : Ainsi, voilà un document qui 
établit de l.i manière la plus évidente que vous songiez à une 
organisation, a uue sorte de pacte révolutionnaire entre vous 
et le parti italien. 

Vassel: Je nai fait, à cet égard, que ce que font trm. i 
hommes politiques qui écrivent à leurs coreligionnaire» e' 
rendais compte de l'état des esprits en Italie je le A 18 

chais de ce que je voyais en France, et je concevais dePpr°" 
pérances que je faisais partager. es-

D. Vous êtes revenu en France, et aussitôt vous vous n 
nissez chez Bachelet; on vous surprend dans une autre r& 
nion organisée chez un liquoriste avec Bachelet t,ir„,„. u 

vous réu . , .~v, ~.. ' " u,uju01m Mdiia uue i 
organisée cht-z un liqu 

Uet; le 8, vous vous trouvez avec les mêmes'chez "Bach 6 

— R. Qui prouve que j'assistais à toutes ces réunions 
M. le président : Les témoins qui en ont déposé hier 

pelez le témoin Soret. rap. 

Un audiencier appelle le sieur Soret, qui n'est pas p
r
/ 

sent. M. le président donne l'ordre d'appefer un aijtrà 
témoin qui est également absent ; M. le président donne 
l'ordre d'appeler M. l'officier de paix Lagrange. 

M. Lagrange se place à la barre. 

M. leprésident: Hier, dans votre déposition, vous ave* 
mentionné quelques unes des réunions auxquelles le préve 
nu Vassel a assisté : persistez-vous dans votre déclaràtiôt?* 
cet égard ? 

M. Lagrange : Oui, monsieur le président ; il m'est même 
arrivé de voir' moi-même Vassel, lors de la réunion chez 
Millet. 

Plusieurs défenseurs : Vous avez dit hier que vous ne sa-
viez rien que par vos agents , que vous n'aviez rien vu par 
vous-même ? 

D'autres défenseurs: Vous n'avez donc pas dit la vérité 
hier? 

L'un des défenseurs : Les journaux constatent le fait qu9 
vous avez déclaré que vous ne saviez rien par vous-même 
que vous n'aviez rien vu. 1 

M. Lagrange : En allant inspecter mes agents, il m'arriva 
quelquefois de voir ceux que je les charge de surveiller, 

M. le président : Enfin, vous déclarez que vous aves viS 
Vassel ? ^ 

M. Lagrange : Oui, monsieur le présielent. 
M. le président : Ce point du débat est vidé. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, l'interrogatoire de |Vass,«l 

est continué. 

M- le président : Prévenu Vassel, niez-vous avoir fait par-
tie, le 9 septembre, de la réunion chez Millet ? 

Vassel : Oui, monsieur; je n'y étais pas. 
M. le président : Prévenu Millet, dans l'instruction vous 

avez déclaré qu'une réunion avait eu lieu chez vous le 9 sep. 
tembre, et que Vassel y assistait ; persistez-vous dans votre 
déclaration ? 

Millet : Oui, M. le président,, il y était avec Bachelet, Car-
ré, Lafargue, Ledrain et Gast.inel ; U a même demandé à 
Gastinel quel était son programme, en .ajoutant qu'il fallait 
s'organiser. 

Vassel : Je nie tout cela ; je n'assistais pas à cette réunion; 
il n'y a jamais eu de réunion chez Millet, que je sache. 

M. le président : Niez-vous aussi avoir assisté aux réunions 
du 11 ei du 25 novembre, toutes deux tenues chez Miot? 

Vassel : Je n'y ét is pas. 
D. Le 26 novembre il y a eu encore une autre re>union 

celle-là chez vous ; elle avait pour, but de rassembler les 
membres du comité d'action pour se concerter. — R. Je ne 
reconnais pas plus cette réunion que les autres. 

D. Le 5 décembre, autre réunion chez vous, où vous don-
nez lecture de votre manifeste. — R. Je ne connais pas ce 
manifeste. 

D. Il a été saisi chez Buctte, et il a été reconnu qu'il est 
écrit partie de votre main, partie de celle de votre sœur. — 
R. Je répète que ce manifeste n'est pas de ma main ; on sait 
l'art avec lequel on contre fait les écritures. 

D. lin expert a été nommé, et il a reconnu que les pre-
mières pages du manifeste sont de votre main, et les der-
nières de celle de votre sœur. Nous allons vous donner lec-
ture de quelques passages de cette lettre. — R. Il ne faudrait 
pas ne lireque quelques passages; on n'en connaîtrait pas bien 
l'esprit. 

M. le président : Le manifeste sera lu en entier par M. l'a-
vocat impérial ; nous ne voulons lire que ces quelques pas-
sages pour en faire connaître l'esprit général. Il commence 
ainsi : 

« Nous ne voulons pas de l'Empereur ni de l'Empire. 
« Nous ne voulons pas d'armée permanente. 
« Tous c'est l'Etat, l'Etat c'est tous....;» 
Reconnaissez-vous ces passages pour être de vous ? 
Vassel : Je voudrais qu'on mît ce, manifeste sous mes yeux. 
Il est accédé au désir de Vassel, qui, en y jetant les yeux, 

reconnaît qu'il e st son œuvre et écrit en partie de sa main. 
Après cet examen, il ajoute : « Pour le bien comprendre, je 
désire qu'il soit lu en entier. 

M. le président : Monsieur l'avocat impérial, voulez vous 
accéder au désir de Vassel ? 

Mf l'avocat impérial : Voici le manifeste dans son entier : 

COPIE DU MANIFESTE nE VASSEL. 

« Ce que nous ne voulons pas ! 
« Ce que nous voulons ! 
« Nous ne voulons pas de l'Empire ni de l'Empereur. 
« Nous ne voulons pas des Morny, des Troplong, des Baro-

che, des Dumolard, non plus que des Pereire, des Persigny, 
des Billault, pas plus des Havin, des Grandguillot, desGranier 
de Cassagnac, des Paulin Limayrac, des Edmond About, des 
Victor Séjour, des Mocquart, des Guéroult, des Armand Lé-
vy, des Piée, des Jourdan, des La Guéronniôre, des Delamarre, 
en un mot, de toute cette vermine impériale. 

« Nous ne voulons pas d'exploitation d'aucune sorte, des 
riches et des pauvres, des maîtres et des patrons, des men-
diants et des malheureux, des prostituées et des ignorants. 

« Nous ne voulons pas que la grande famille humaine soit 
divisée; 

« Nous ne voulons pas d'armée permanente, 
« De magistrature vendue ni d'avocats achetés, 
« Non plus de parlementaires ni de journalistes à la ma-

nière d'Emile de Girardin, cette personnification de l'opposi-
tion moyennant finance, type retrouvé en Havin, Guéroult, et 
leurs collaborateurs; 

« Nous ne voulons pas de culte de l'Etat, de religion im-
posée, de lois restrictives à la libre expression de la pensée, 
pas plus que nous ne voulons de couvents, de bagnes, de 
prisons et de maisons de prostitution ; 

«' Nous ne voulons plus ni d'empire ni d'empereur. Nous 
ne voulons plus de la société actuelle; 

« Mais nous voulons : 
« La République démocratique et sociale; 
« L'organisation du travail, une retraite pour les vieillards 

et les infirmes. 
« Nous disons : 
« Tout doit être produit par tous, 
« Tout appartient à tous. 
» Tous, cest l'Etat, l'Etat c'est tous. 
« Nous voulons : 
« La réorganisation de la famille, l'abolition de tous les 

privilèges (pnvdég.s territorial, foncier, mercantile, indus-
triel, hypothécaire, commanditaire, capitaliste); 

« L aboiiiion de tous les impôts dir cts ou indirects; 
« L'abolition do la dette publique hypothécaire, comman-

ditaire; 
« Nous voulons : 
« Une dictature avre le peuple en arme toujours ; 
« Le droit au travail, la juste répartition des salaires, la fin 

de l'exploitation et du parasitisme. 
0 Nous voulons : 
« La lilertâ de la pensée, sous quelque forme qu'elle se 

présente; 
« La liberté de la presse, 
» Le droit de réunion, . -
« Le droit d'association, 
« L'armement de toute la nation. 
» Nous voulons : 
« Le suffrage universel, sans autre condition, pour tOJ* 

que l'âge de la majorité ; 
• L'égalité de l'homme et de la femme; 
« L'instruction gratuite, commune, obligatoire (h f ruCt 

professionnelle^artistique, scientifique, morale, intellectuelle;» 
« Nous voulons : 
1 La destruction de toute force organisée ;

 n
» 

« La destruction de toute autorité, des Tribunaux juge»0 
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ratuitement avec des magistrats intègres. 

a « Nous voulons : 
„ Que toutes les exploitations organisées en compagnie ap-

.rtHincnt à l'Etat; que toutes les machines de toute espèce 
M instruments de travail quelconque appartiennent à l'Etat ; 
° i Que tous les grains appartiennent à i'Etat; 

„ Que le prix du pain soit uniforme pour toute la France 
établi chaque année d'après la récolte générale. 
, Nous voulons que l'Etat protège l'association ouvrière 

find islrielle et agricole,:, mais ne l'impose pas ; 
, (lue l'Etat danne gratuitement aux associations tous les 

instruments de travail ; qu'aux associations seules appar-
tienne le droit de jouir des machines; 

,, Que les individus qui voudraient travailler isolément re-
çoivent de l'Etat, a titre de prêt et gratuitement, les mar-
eban lises premières et l'outillage nécessaire à la fabrication 

Ol
i'productiun des objets de leur industrie. 
i Nous voulons : 
„ Que l'Etat crée des bazars industriels et agricoles pour 

l'écoulement de tous les produits ; 
« Que le prix du travail des ouvriers d'industrie ne puisse 

êiiv moins de I franc l'heure; que les tarifs soient basés sur 
ce chiffre par des commissions corporatives puisées dans les 
associations; 

« Que toutes les fonctions publiques soient soumises au 
concours et à l'élection; 

„ Que nul candidat ne puisse être repoussé, si ce n'est 
pour cause de minorité. 

,< Nous voulons : 
« Que tous les loyers, pour toute la France, soient gratis 

quart pour ceux 
pour ceux estimés moins do 400 fr; qu'ils soient réduits de 
n-oitié pour ceux de 400 à 1,800 fr., et d'un quai 
de 1,800 à 2,400 fr.; 

« Que toutes les maisons d'habitation reconnues insalu 
bres soient détruites , et que les propriétaires actuels de ces 
maisons doivent une indemnité de déplacement aux locatai-
res de ces maisons; 

« Que le Mont-de~Piété rende les nantissements sans au-
tre condition que la présentation de la reconnaissance du 
dépôt) ■ 

« Que tous les palais, musées, bibliothèques, parcs, jar-
dins, galeries d'art soient publics en tous sens, 
g, « Nons voulons : 
B$« Que tous les moyens de transport appartiennent à l'Etat. 
. « Que des transports omnibus soient organisés dans toute 
la France; que les

 t
transports soient gratuits pour ce qui a 

rapport au travail; que le transport des marchandises, pour 
lout ce qui est de la consommation alimentaire, se fa^se gra-
tuitement, et que, pour le reste, le prix soit réduit des trois 
maris sur le tarif existant. 

« Nous voulons que tous les employés de l'Etat aient leurs 
appointements augmentés d'un tiers pour ceux des appointe-
ments n'excédant pas 1,500 fr.; d'un quart pour ceux de 
1,51)0 fr. à 2

;
40U, et que tous les autres soient supprimés. » 

M. l'avocat général continue la lecture du manifeste, qui 
se divise en six chapitres d'organisation, intitulés : Bazars. — 
Agriculture. — Instruodon. — Culte. — Justice. — Succes-
Bions. . . '. 

Jjûfin le manifeste se termine ainsi : 

« Toute la révolution se résume en ces trois actes : 
« Organisation du travail, 

; « Instruction, 
« Retraite pour les infirmes et les vieillards, 

ji « Conséquence : 
f « Destruction complète de tous privilèges» 

ARMÉS. 

« Tout le peuple doit être armé, 
n Licenciement de l'armée de terre. 
« La marine appartient à l'Etat (toute marine) ; elle ser-

vira aux transports. 

« HYGIÈNE PUBLIQUE. 

« Les médpcins et les pharmaciens sont des agents pu-
blics. Leurs soins appartiendront à tous et gratuitement. » 

M. le président, à Vassel : Voilà votre désir qui a reçu 
pleine satisfaction. 

BP Crémieux : Je n'ai rien à dire sur ce manifeste, si ce 
n'est, que c'est de la folie ; et la folie, elle n'est pas étrangère 
à ce malheureux ; voici ce que je lis dans un document que 
j'ai entre les mains: il a été arrêté en 1851 sous l'inculpation 
de complut, et transporté en Algérie, mais là son exaltation 
tfespri'i a été reconnue, et on lui a permis de revenir en 
France. 
* M. le président : Personne ne nie l'exaltation de son esprit 
entiii il reconnaît le manifeste pour être son œuvre; nous 
reprenons l'interrogatoire. 

M. le président cite plusieurs réunions, entre autres celles 
des 26 novembre, 5 et 6 décembre, 9 décembre, 12 et 20 jan-
vier, réunions dans lesquelles les témoins ont déclaré que se 
trouvait Vassel, et demande à ce piévenu s'il reconnaît ces 
faits:. 

Vassel les nie, en ajoutant qu'il ne connaît que quelques 
uns de ceux qui auraient figuré dans ces réunions. 

il. le président : Le 3o janvier il y a eu une autre réunion 
ou Bretagne a amené Greppo pour savoir si ce dernier con-
sentirait à une fusion. A cette réunion assistait Albert, ancien 
membre du gouvernement provisoire ? 

Vassel ; Oui, j'étais à cette réunion. 
D. 11 paraît que vous y auriez assez maltraité les mem-

bres du gouvernement provisoire? — R. Je ne me rappelle 
pas cela. 

û. Vous auriez dit d'eux qu'ils étaient des intrigants qui 
avaient usurpé le pouvoir? — R. Je n'ai pas dit cela. 

O-Avez-vous assisté aussi à une réunion chez Royer, rue 
Lhevaleret, le 20 janvier ? —R. Oui, j'y étais. 

n. Là, vous auriez dit que la révolution était prochaine ; 
que 1 aristocratie commencerait, et que la démocratie donne-
rait ensuite. — R. Cela ne prouverait pas le concert, si cha-
que parti devait se montrer séparément; c'est toujours ce 
1ue' ) J*1 dit : Pas de réunions, pas de concert, pas de fusion. 

U. Dans cette même réunion vous auriez dit que les em-
ployés des chemins de fer s'empareraient des wagons et des 
lignes télégraphiques 9 — R. Je n'ai rien dit de cela. 

M. le président : Votre coprévenu Bonnerat l'a déclaré dans 
ti(m''

rUCt
'
0n

' ^
onnerat

>' persistez-vous dans votre déclara-

Donnerat : Oui, monsieur ; il était question de l'enlève-
nU'ht de 1 empereur. Vassel a dit que les légitimistes et les 
clTicaux commenceraient, et nous après; que les ouvriers 
de* chemins de fer se rendraien maîtres des. wagons et des 
"is télégraphiques. Ou attendait Creancy, mais il n'est pas venu. 

• U président : Pourquoi attendait-on Créancy ? 
lhanerat : Je crois qu'il s'agissait de bombes pour placer 
î» i

 rou' s Q un(J voiture et produire une explosion. 
J"; '« Président, à Vassel : R. connaissez-vous ce fait? -Du 

fa r ' -S UDa ^union ultérieure, Créancy est venu et a. 
connaître sa bombe; vous auriez dit que cela ne pouvait "vous servir. 

Vassel : Tous ces faits, je ne les connais pas. 
fulm

 pr^ideni : Créancy a même dit qu'il avait trouvé un 
rainai..- bien plus puissant que la poudre, 
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*ûous^' Uu]'„mons'eur; Créancy m'a montré la boule, 
«ous sommes allés chez M. Vassel pour la lui faire voir 

Vassel : Jamais je n'ai vu Créancy et Bonnerat chez moi. 
Bonnerat : Si, monsieur Vassel, même que vous déjeuniez 

avec votre mère et votre sœur, et que votre salle à manger 
est à droite en entrant chez vous. 

Vassel : Ceci est une nouvelle inexactitude, car je mange 
toujours seul depuis plus de deux ans. 

M. le président : Le 16 février, il y avait une réunion chez 
Bachelet; un ouvrier de M. Cail, un mécanicien, dit le Gari-
baldien, s'y trouvait ; vous lui avez demandé si on pourrait 
compter sur son atelier. 

Vassel : Je ne me souviens ni de cette réunion ni du fait que 
vous rappelez. 

M. le président : Prévenu Guionie, vous avez déposé de ce 
fait dans l'instruction; répétez ce que vous avez dit sur l'ou-
vrier mécanicien. 

Guionie : Ce n'est pas dans cette réunion qui a eu lieu le 
matin, c'est dans une autre qui s'est tenue le même jour, le 
soir. 

M. le président : Oui, le soir du 16 février, à six heures 
quarante cinq minutes, il y a eu une autre réunion chez Ba-
chelet. Vaudelin et Créancy y ont été mandés. Vassel y se-
rait venu et aurait interpellé Créancy sur le travail dont il 
s'était chargé (les bombes), et sur sa réponse qu'il était ma-
lade et n'avait pas d'argent, il lui aurait donné 10 fr.; cela 
est-il vrai, Créancy? 

Créancy : Ils sont vrais pour moi, mais pas pour M. Vas-
sel. M. Vassel n'était pas là; c'est M. Bachelet qui m'a parlé 
de mon travail ef m'a donné 10 fr. 

M. le président ; Est ce par générosité, ou pour payer un 
travail? 

Créancy : C'était pour
4
le travail; pour moi, je l'ai com-

pris. 

' M. le président : Deux jours plus tard, le 18 février, on se 
réunit chez Bachelet ; là se trouvaient Lafargue, Guionie, 
Buette, le mécanicien , un individu resté inconnu, et vous, 
Vassel. Là, vous auriez fait connaître votre programme et 
fait pressentir que l'époque du branle-bas n'était pas éloignée, 
et vous avez demandé s'il y avait possibilité de se procurer 
rapidement des canons dans les ateliers de la maison Cail. 

Vassel : Tout cela est de l'invention ; tout cela serait ridi-
cule. A-t,-on idée d'une société secrète qui ferait fondre des 
canons au milieu de Paris? 

L'inculpé Six : Je prie U. le président de demander à Vas-
sel si jamais il m'a l'ait connaître le manifeste dont il vient 
de donner lecture. 

M. le président : Pourquoi cette question ? 
Six : Vous allez jugpr de son importance pour moi, mon-

sieur le président. Je fais moi-même depuis longtemps une 
publication populaire qui a plus de quatre mille abonnés, et 
m'a valu les sympathies des plus honnêtes citoyens. Si mes 
lecteurs savaient que j'ai été initié à cette monstruosité que 
vous venez d'entendre et qu'on appelle un manifeste, je 
serais un homme à jamais perdu. Je prie donc avec instance 
M. le président d'adresser ma question à Vassel. 

M. le président: Vassel, répondez. 
Vassel : Jamais je n'ai fait part de mon manifeste à M. Six. 
M. te président: Nous allons parler d'une réunion fort im-

portante qui s'est tenue le 23 février, le matin, chez Allély et 
Ronciere, et le soir chez Johanne. Ce jour, Vassel aurait fait voir 
le plan des égouts de Paris où sont établis des fils télégra-
phiques, qui venait de lui être remis par Carré, pièce pré-
cieuse, .disait-il, qui pourrait servir au premier jonr. On a 
parlé ensuite de la correspondance échangée avec les dépar-
tements, et à ce propos Barbarin aurait fait connaître la présence 
à Paris, chez Adine, du nommé Brstjf, délégué du parti révo-
lutionnaite rie Rouen. Vassel promit d'aller conf'trer avec 
lui chez Adine ; il tint parole, et dit à Bray que les patriotes 
de Rouen seront, avertis si une insun ection éc atait, mais que, -
dans,ce cas, au lieu de marcher ?ur 'aris, ils devraientse'bor-
ner à enlever les rails,- à' cbuper les fils télégraphiques et à 
empêcher la marche des troupes sur Paris. Le soir, chez 
Johanne, on a fait un grand accueil au manifeste Vassel. L'in-
culpé Soret fait une observation critique sur l'établissement, 
d'une dictature, mais sur l'observation qu'elle ne pouvait être 
que temporaire, tout dissentiment s'est appaisé. 

Enfin, Vassel, en levant la séance, vous auriez fait appel à 
toutes les forces révolutionnaires, et vous vous seriez retiré 
avec Bachelet, en vous entretenant avec lui des correspondan-
ces de la société avec Rouen. Enfin, une dernière réunion, 
celle du 27 février, s'est tenue chez vous. Bachelet vous a 
communiqué des observations de Miot qui vous reprochait de 
préciser,alors que rien n'était résolu,le juur de la contre-ma-
nifestation projetée à l'occasion de celle qui devait se faire à 
propos du discours du prince Napoléon. Dans cette séance, 
on aurait de plus discuté des projets de constitution. Tout 
cela est il vrai? 

Vassal : Dans ce qu'on rappelle de cet'e réunion, comme 
dans beaucoup d'autres, il y a du vrai et des choses dorrt je 
n'ai pas le moindre souvenir. Le Tribunal comprend que la 
mémoire la plus heureuse ne peut se rappeler tant de choses; 
ce que je puis affirmer, c'est que je ne suis pas l'organisateur 
d'une société secrète ; cette preuve, on ne la fera pas contre 
moi. 

Après quelques autres questions accessoires, M. le président 
ajoute : En résumé, vos actes, qui sont attestés par l'officier 
de paix Lagrange, par ses agents, par vos coprévenus, par vos 
lettres, sont, je dois vous le dire, des charges que la préven-
tion doit relever contre vous. Je suppose que vous n'avez pas 
d'autres réponses à faire que celles qne vous avez données 
dans le cours de votre interrogatoire. 

Vassel : Je discuterai ce qu'on m'opposera quand je me dé-
fendrai. 

Il est trois heures et demie ; l'audience est auspendue. 
A la reprise de l'audience, il est procédé à l'interroga-

toire de l'inculpé Miot. 

INTERROGATOIRE DE MIOT. 

M. le président : Prévenu Miot, levez-vous. Vous connaissez 
les faits généraux ; vous savez que le délit poursuivi par le 
ministère public embrasse deux époques. Vous figurez dans 
la première époque comme vous étant mis à la tête de la so-
ciété Blanqui; plus tard, en septembre 1861, vous auriez 
fusionné avec la société Vassel. Vous aviez été condamné à la 
transportation ; à quelle époque êtes-vous revenu à Paris?. 

Miot ; En 1858, après l'amnistie. 
D. Vous vous y êtes établi pharmacen, d'abord rue do Ri-

v»li, 142? — R. Oui, monsieur, en mars 1859. 
D. A quelle époque a vez-yous quitté la rue de Rivoli pour 

vous établir rue Corneille? — R. En décembre 1861. 
D. Est-il vrai qu'on vous ait fait des propositions pour colla-

borer dans un journal avec Joigneaux ? — R. Jamais, car 
noi même j'avais demande au mini-tre de l'intér.eur de fou-
ler un jour nal sous le titre de Modéré. 

D. Avez-vous chargé Gtstinel de se rendre à une réunion 
chez Millet, le 9 septembre, arec mandat de proposer de votre 
part la fusion des deux sociétés? — R. Je n'ai jamais donné 
le tel mandat ni à Gaslinel ni à tout autre. 

I). Plus tard, après la fusion, n'avez-vous pas accepté le 
rôle de chef suprême de la société? — R. Je n aurais pas ac 
cepté e.e rôle d - chef suprême. Je suis démocrate, et comnse 
tel je hais toute dictature. 

D. 11 était seulement question d'une unité de direction, et 
non de dictature. Nous allons vous parler d'une réunion dont 
il n'a été rieu dit jusqu'ici, je veux parler de celle du 9 fé 
vrier dernier, tenue au Veau-qui-Tète. Durs la matinée de 
ce jour, les inculpés Vaudelin, Créancy, Barrouin, Gerbier, 
Allély, Larrivée et divers autres, se sont réunis chez un mar-
chand de vin delà barrière d'Ivry. à l'enseigne du Veau-qui-
Tète. Li, après avoir fait connaître, que tout allait pour le 
mieux, dans le sens du mal bipu entendu, et que le comité 
se disposait à profit. r de toutes les circonstances pour une 
manifestation, Vaudt lin s'est tourné vers Cre mcy et Buouin 
en leur disait : « Pour ce qui est de la grande ad'aire, il faut 
la grande maison » Or, par la grande maison, il faut enten 
dre vous, Miot, le chef suprême. Vous n'étiez pas à cette 
réunion; mais après qu'elle a été levée, plusieurs de ceux 
qui venai> nt d'y assister, Créancy, Bareùin et G rbier, se sont 
rendus ch z vous, ru ■ Corneille) n° ?, at vous ont instruit 
rie ce qui venait de se p;>sser dans la réunion ; C"la est-i 
vrai? — R. Je n'ai- pas la moindre connaissance ni de la reu 
mon, ni de la visite de c s trois homme . 

D. Nous allons 1. s inkm.g-i. Vous, Créancv, où êtes-vous 
allé après la réunion ! 
'Créancy : Je suis" aile rue CorneTUe. n" 7, avec Baroûin et 

Gerbier ; mais je suis resté à la porte, et je ne sais pas ce 
qu'ils allaient faire dans la maison. 

Les deux autres inculpés interpellés, Barouin et Gerbier, 
l'un dit qu'il est resté dans l'escalier, l'autre qu'on lui a ré-
pondu que M. Miot n'y était pas. 

D. Et qu'alliez-vous laire chez Miot? _ , 
Barouin : Je suis du pays de M. Miot, et comme il est 

pharmacien, j'allais le consulter pour un rhume. 
M. le président, au prévenu Vaudelin : Vous n'êtes pas allé 

;hez Miot, mais vous faisiez partie de la réunion du 9 février: 
rue s'est il dit. dans cette réunion? 

Vaudelin : Rien de politique ; on a bu, on a causé, mais de 
rien de mal. 

M., le président : Barouin a mis une grande insistance pour 
TOUS trouver, car, ne vous trouvant pas une première fois, il 
est retourné chez vous. Alors, vous lui auriez donné une or-
donnance qu'il aurait portée chez votre successeur Allorge, 
rué àe Rivoli, qui, le lendemain seulement, lui aurait livré, 
quoi? une bouteille et neuf paquets qu'il a portés chez le 
marchand de vins où il avait l'habitude de prendre ses repas. 
Or, il est peu probable que toutes ces substances fussent un 
remède contre le rhume, et la prévention prétend que ces 
substances étaient destinées à faire de la poudre. La préven-
tion soutient aussi que vous saviez tout cela, que si vous avez 
d^nué une formule* c'est pour cacher le but de la démarche 
faite par Barouin chez votre successeur Allorge. 

Miol: Je suis assez fort en chimie pour ne confiera person-
ne une formule qui produirait un fulminate quelconque. 
Comme ancien pharmacien, si je voulais faire un fulminate, 
je saurais me procurer des substances, je saurais même com-
poser le fulm.nate, et je n'aurais pas l'imprudence de faire 
confidence de «ela à personne. 

D. Ainsi, vous niez tout sur ce fait?— R. Absolument tout. 
D. Le 18 février, dans une réunion chez Bachelet, Vassel 

aurait dit que vous aviez eu raison de fixer la manifestation 
au 25 février. Avez-vous, en effet, fixé le jour de cette mani-
festation? — B. Je n'avais rien à fixer; je n'ai jamais été chef 
de quoi que ice soit. 

D. Vaudelir. a dit que dans une autre réunion vous aviez 
paru très contrarié de la nomination de Blanqui à la dicta-
ture, mais qu'en vous avait calmé en vous disant que Blanqui 
était malade et que ce serait vous qui seriez dictateur. 

Miot : Cela serait contraire à mes principes ; je ne veux de 
dictature ni pour moi, ni pour les autres. 

M. le président : Il ne s'agit pas de principes, il s'agit d'un 
fait. 

jlftof : Je le nie formellement. 
Ai. le préiident : L'inculpé Beurthe a dit à une femme Sur-

get les noms de différents membres de la société secrète; 
pfflHii ces noms, il a cité le vôtre. 

Miot : Ja ne conn lis pas ce fait. 
Èeurlhe : Ce n'est pas vrai, monsieur lo président ; cette 

femme a fait un mensonge. 
M. le président : Appelez la femme Surget. 
La femme Surget, trente-cinq ans, couturière, dépose : Je 

connais Beurthe ; au mois de janvier, il m'a fait de très gran-
des confidences, que j'ai données à M. le juge d'instruction 
bien en règle. 

D. Il faut les répéter ici. — R. 11 m'a dit une première fois 
chez un marchand de vins qu'il était d'une société. Parmi les 
membres de cette société, il m'a cité M. Vassel et M. Miot. 

Beurthe : Ce que dit cette femme, monsieur, c'est faux. 
M. le président : Pour quel motif mentirait-elle ? 
Beurthe : Une femme qui n'est pas bien dressée est capable 

de tout. 

INTERROGATOIRE DE GASTINEL. 

M. le président : Vous avez connu intimement Miot ? 
Gaslinel : J'allais le voir toutes les fois que j'avais besoin 

de médicaments. 
D. La prévention soutient que vous l'avez vu pour un au-

tre objet, et spécialement à une réunion chez Millet, tonne le 
9 septembre. —- R. Je me suis trouvé, en effet, chez M. Millet, 
cette seule fois, avec M. Miot. 

D. Que s'est-il passé? — R. On a parlé des questions de 
politique à l'ordre du jour. 

D. Quelles étaient ces questions à l'ordre du jour? — R. 
La fusion entre la branche aînée et la branche cadette des 
Boiybons. 

I), La prévention soutient qu'il était question d'un autre 
programme, et que vous-même vous en aviez un à présenter. 
— R. Oh! pour ça, non; je ne me suis jamais occupé de ces 
choses-là. 

D. N'a-t-il pas été question, duns une autre réunion, d'or-
ganiser la banlieue et de l'impression do bulletins révolution-
naires ? — R. Oh ! jamais! jamais ! 

MM. Faverolle et Guyot, qui l'établiront; le jour où l'on di* 
que j'étais à la réunion, c'est-à-dire le 9 février, j'étais à 
Courbevoye. -

M. le président : Appelez ces deux témoins. 

L'audiencier apprend que ces deux témoins, qui ont 
répondu ce matin à l'appel et sont restés toute la journée 
à la disposition du Tribunal, sont partis, croyant qu'à 
cette heure avancée (il est cinq heures et demie) ils ne 
seraient pas entendus à l'audience de ce jour. 

M. le président : Les témoins ne doivent jamais se retirer 
sans l'autorisation du Tribunal ; nous les condamnerons à 
l'amende, et demain ils seront entendus à l'ouverture de 
l'audience pour vider la question d'alibi. (Au'prévenu Bal-
duc) : Il y a un passage dans une lettre de Vassel à Bachelet, 
qui est ainsi conçu : « Voulez-vous écrire à B..duc pour ve-
nir demain. • 

Balduc : Je ne puis nier que B..duc, comme il est écrit, 
avec les deux points qui séparent le B. de la syllab- duc, ne 
puisse former mon nom, mais c'est tout ce que je puis con-
céder. Je ne connais ni M. Vassel ni M. Bachelet ; je nie avoir 
jamais été nommé, au moins que je sache, chef d'un arron-
dissement. 

M. le président : Enfin vous avez à répondre à un dernier 
chef de prévention, celui de détention d'un paquet de cartom 
ches de guerre. 

Baldue : Trouvées dans ma giberne de garde nationale. 

L'audience est levée à six heures,et renvoyée à demaia 
onze heures et demie. 

question que 
tés pour les élections prochaines, pour faire tête aux éven 
tualités que pouvait faire craindre le parti remuant de la 
branche aînée des Bourbons. 

D. Le 12 janvier, étiez-vous chez Bachelet? — R. Je ne me 
rappelle pas ; je sais seulement que j'ai été trois fois chez M. 
Bachelet. 

D. C'est ce jour là qu'auraient eu lieu les nominations des 
six chefs de division?—R. Je n'en sais rien; je n'ai pas assisté 
à cette séance, et je crois que le moment n'était pas arrivé 
pour nommer les présidents des comités d'élection, les élec-
tions étant encore éloignées. 

D. .Assistiez-vous à la séance où il a été question de bom-
bes, de tuyaux fulminants ? — R. Oui, je ne sais plus qui 
faisait cette proposi:ion; mais quand j'ai vu qu'on en parlait, 
j'ai entamé une conversation avec un des assistants pour ne 
pas me mêler de cette affaire qui vous répugnait. 

M. le président : Nous sommes heureux d'entendre cette 
déclaration de votre bouche, mais votre présence au milieu 
d'hommes qui agitaient de telles questions, prouve que vous 
étiez initié à leurs projets révolutionnaires? — R. Non, mon-
sieur le président ; tous les jours un modéré'peut se trouver 
avec des fanatiques et chercher à les calmer ; je ne voulais 
agir que par la voie de la douceur. 

D. Le 11 février vous avez été chez Miot, et vous lui avez 
fait confidence de vos espérances de fusionner avec la société 
des Droits de l'homme, société que vous prétendez ne pas 
connaître. — R. Je .ne suis jamais allô au domicile de M. 
Miot ; le reste n'est pas plus vrai. 

D. Vous afucli! z des idées de modération, et cependant 
vous êtes représenté par plusieurs de vos co-inculpés comme 
un des plus exaltés : vous proposiez toujours de prendre les 
armes e .'de desetndie dans la rue. 

Le silance et la sourire du prévenu, vieillard de soixante-
dix ans, aux cheveux blancs, a la voix faible et tremblante, 
sembla protester contre la vérité du portrait tracé par ses co-
inculpés. 

INTERROGATOIRE DU PRÉVEMU ALLELY, 

M le président: Prévenu Allély, avez-vous assisté à la réu-
nion du 9 février?—R. Oui, monsieur, j'y étais. 

D. Là, selon des déclarations île vos co inculpés, vous au-
rii z tenu des propos fort graves. Vo s auriez dit qu'il ne fai-
llit pas seulement faire une manifestation, mais une révolu-
tion radicale ; que 1? peuple ne devait pas se laisser conduire 
comme en 184*. Vous avez regretté que les bomb, s de Cré-
ancy fussent irop chères, car sans cela on en aurait jeté sous 
les pieds des chevaux de la cavalerie. Vous auriez ajoute qu'il 
fallait exploiter la rivalité existant entre la garde et Ja ligne, 
en criant : « Vive la ligne ! » 

Allély ; Je n'ai rien dit de tout cela. 
D. Etiez-vous à la réunion chez Johanne ? On dit que c'est 

vous qui avez fait distribuer des bulletins ? —R. Ce n'est 
pas vrai. 

D. C'est votre co prévenu Gauderique Hellie qui l'a dit. 
Prévenu Hellie, sout nez-vous votre dire? - R. Oui, mon-
sieur, il l'a dit, je l'ai dit e. je le soutiens. 

INTEKROGATOIRE DE L'INCILPÉ BALDUC. 

Ce prévenu a opposé les déuégations les plus constantes 
ut les plus énergiques aux laits qui lui sont reprochés. 

Je ne suis pour rieu dans toute CcJ.te atlaire, a-t il dit; 
on s'«i trompé eu m'y comprenant. Mes principes sout 
tout autres que ceux des démagogues. Loin île vou-
loir le renversement de la société, dont j'ai besoin,je suis 
prêta la défendre; je nie tout, absolument tout ce qui 
mYst imputé, et de la manière la plus formelle 

M. le président : Vous av*z invoque un alibi? 
Balduc : Oui monsieur, et j'ai lait assigner deux témoins, 

PARIS, 8 JUILLET. 

Le Tribunal de commerce de Paris, dans son audience 
du 7 juillet, a ordonné la lecture publique et la trauscrip-
tion sur son registre d'une dépêche de M. le sénateur pré-
fet de la Seine, portantjque le consulat général d'Espugne, 
à Paris, se trouvant vacant par suite du décès 5e M. Hor-
mache, M. le chevalier de >Gassani, demeurant avenue 
d'Antiu, 31 (Champs-Elysées), nommc| vice-consul, sera 
chargé provisoirement de la gestion de ce poste, en at-
tendant la nomination d'un nouveau titulaire. 

— Hier, vers quatre heures de l'après-midi, les loca-
taires d'une maison de la rue Grange-aux-Merciers, dans 
le quartier de Bercy, ont été mis soudainement en alerte 
par le bruit d'une scène de violence qui se passait chez un 
vosin et par les cris de la femme dé ce voisin qui s'é-
chappait du logement commun et paraissait en proie à 
une grande terreur. Quelques uns tf cuire eux étant en-
trés dans le logement y Itouvèrent aux pri.-es deux 
hommes, le locataire et nu homme étranger à la maison, 
portant sur leurs vêtements des taches do s uig provenant 
de blessures laites à l'aide d'un ciseau de menuisier que 
le premier tenait à la main en ce moment. 

Ces deux hommes furent séparés et désarmés sur-le-
champ, et peu après le commissaire de police du quattier, 
informé, arrivait sur les lieux avec un m ideciu, faisait 
donner les premiers soins à chacun d'eux et ouvrait im-
médiatement une enquête à ce sujet. Voici, d'après les 
renseignemenls recueillis, la cause de cette lutte sanglan-
te : le isieur B..., âgé de trente-neuf ans, menuisier 
avait pu s'assurer, il y a quelque temps, que sa fem-
me, âgée de trente-sept ans, avait une conduite déré-
glée, et il l'avait menacée de demander uue sépara-
tion judiciaire ri elle ne renonçait promptement à sa vie dé-
sordonnée. Sur l'assurance qu'elle lui avait donnée qu'elle 
observerait fidèlement ses devoirs à l'avenir, il avait con-
senti à ajourner son instance judiciaire, et ils avaient en-
suite continué à vivre en commun. 

Hier,vers quatre heures, après une absence de plusieurs 
heures pour affaires, le sieur B... rentrait à son domicile, 

et, en pénétrant dans sa chambre, il aurait surpris sa 
femme en flagrant délit d'adultère avec un nommé V..

#) 
âgé de trente-neuf &ûSi ouvr ier maçon. S'arraaut aussitôt 
d'un ciseau de menuisier qu'il prit au râtelier de ses ou-
tils, il se jeta sur ce dernier et loi porta avec cet instru-
ment deux coups violents, l'un près de la tête et l'autre 
au côté. V..., se levant vivement, le désarma et lui porta 
avec le même outil un coup non moins violent à la cuisse. 
Une lutte corps à corps s'engagea alors eutre ces deux 
hommes; le sieur B..., étant parvenu à ressaisir le ciseau 
en porta un troisième coup à V..., et c'est en ce moment 
que les voisins arrivèrent et mirent un terme à cette lutte, 
au commencement de laquelle la dame B... s'était em-
pressée de prendre la fuite. 

Le sieur B. . a été mis provisoirement en état d'arres-
tation. V..., dont les blessures paraissent assez graves, a 
été conduit à l'hôpital Saint-Antoine, on il est gardé à vue 
pour être tenu à la disposition de la justice. 

— Une faute d'impression a rendu inintelligible la ques-
tion de droit posée en tête de l'affaire de la 5" chambre du 
Tribunal dont nous avons rendu compte dans notre numéro 
d'hier, 8 juillet. Il faut lire : « Les locataires ont donc le 
droit de compenser » et non : Ceux-ci n'ont donc ni le droit 
de compenser. (Affaire Lamy et Patinot contre héritiers Cos-
sard. — Plaidants, M' Debladis pour le propriétaire; M» Fon-
taine (de Melunj pour les locataires.) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — TRAIN DE 
PLAISIR de Paris au Havre : 3* cl., 9 fr.; 2e cl., 12 fr. 
aller et retour. — Départ de Paris (gare St-Lazare), 
samedi 12 juillet, à 10 h. 15 du soir; départ du Ha-
vre, dimanche 13 juillet, à 9 h. du soir. 

Bourse de Paris du 8 Juillet 1&6*. 

• A £ Au comptant, D"c. 68 15. 
» | Fineouraut, — 68 30. 

Au comptant,D*B c. 97 25. 
Fin courant, — .— 

— Baisse « 05 c. 
■— Hausse « 10 c. 

4 1\% | -
xi corn

P
liKli

>^'
t c

- 97 25.— Baisse « 25 c. 

3 0[0 comptant .. 
M. fin courant 

4 l[î 0(0, comptant 
Id. lin oourant. . 

4 1(2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant 
Banque du France.. 

\— cours. Plus haut. 
68 15 68 2a 
68 30 68 3 S 
97 2i 97 25 

31(0 — 
_ _ 

Plus bas. 
68 Oâ 
*8 20 
«7 20 

Dern.coqr» 
«8 20 
68 30 
96 25 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 1700 — 
*3î 
82» 
6^3 

Crédit fonclér 
Crédit indnst. eteomm. 
Crétftt mobilier 
Comptoir d'escompte.. 
Orléans 
Nord, anciennes 

— nouvelles 
Est 
t.you-Médilerranée.... 1087 
Midi 
1 ItlI'St 
'ienève 
Datiphiné. 
Xnlenne» anciennes 

— nouvelles. 
BJ.<séRC» à Mais,... 
\iunchienr.. ;. .-:"f-

75 I 
- I 
- I 

50 . 
M I 

995 

530 
087 
8i 6 
545 

402 
440 -
440 — 

490 — 

Sud-Autrich.-î/omhard 
Victor-Emmanuel 
Ku-ses 
Komaiii8 
SaranoKW 
Séville à Xrrès 
Nord de i'Ëspa^ne 
Sarrapoftw à Ban-elone. 
Cordoue * Séville 
Cargtff Mirés 
Immeubles Rivoli 

| Gax, t> Parisienne 
i Docks de Marseille 
j OninihuK dt- Caris. ... 
| — de Londres.. 

C* imp. des Voilures.. 
Ports 'le Marseille 

Dern. cour», 
comptant. 

605 — 
3.'6 ÎS 
417 50 
332 50 
5.b8 7S. 

, 410 — 
465 — 

. 317 50 

61 25 
147 50 

1197 50 
5s 2 50 
800 — 

62 50 
66 JS 

40i AO 
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OBLIGATIONS. 

Bern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000t.3 OlO. 1015 - I 
_ _ 500 f.4 0[0 482 50 | 
_ — 500 f. 3 OlO 452 50| 

Obligat. comm"', 3 OpO.. 422 60 
Ville de Paris, 5 OpO 1852 1095 — 

_ — 1855 473 75 
' _ — 1860 468 75 

Seine 1857 225 50 
Orléans 4 OlO 

— nouvelles — — 
— 3 OlO 307 50 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles — — 

Lyon-Méditerranée 525 — 
— 3 0i0 310 — 

Paris à. Lyon 
— 3 0j0 313 75 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest 1C00 — 
— 3 0[0 301 25 

Est, 52-54-56, 500 fr... 495 — 
— 3 0]0 298 75 

Strasbourg à Bàle 
Grand Central 302 50 
Lyon à Genève 300 — 

— nouvelles. ;98 75 
Bourbonnais 3C6 25 
Midi ; 301 25 
Ardennes 298 75 
Dauphiné Î97 50 
Bességesà Alais........ 301 25 
Chem. autrichiens 3 OlO. 277 50 
Lombard-Vénitien 262 50 
Saragosse. 261 25 
Romains 236 25 
Cordoue à Séville 251 25 
Séville à Xérès 286 25 

Nord ....i. 30G 25 ] Sarragosseà Pampelunej 247,'50 ■ 
Rhône 5 OpO 500 — | Nord de l'Espagne 252 50 I 

— 3 OlO 300 —1 Docks de Marseille 

La nouvelle invention des dents inaltérables FATTET, 

est aujourd'hui brevetée en France et à l'étranger, et a 
été honorée de médailles aux divers Expositions de l'in-
dustrie. Elle a également obtenu la sanction des savants 
et des médecins, ainsi que les éloges des personnes les 
plus illustres dans la littérature, la science et les arts. 

Chez G" FATTET, 255, rue Saint-Honoré. 

— La Prise de la Tour Malakoff sera représentée demain 
jeudi à l'Hippodrome ; l'assaut de la tour, qui n'a pas moins 
de 70 pieds d'élévation, fait vibrer l'esprit national, en pen-
sant à cet épisode de nos gloires militaires. Cette pantomime 
obtient un immense succès. 

SPECTACLES DU 0 JUILLET. 

OPÉRA. — Le Trouvère, le Marché des Innocents. 
FRANÇAIS. — La Loi du cœur, les Deux Ménages. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, Maître Pathelin. 
VAUDEVILLE. — Delphine Gerbet. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, le Premier Pas. 
PALUS-ROYAL. — Danaé et sa bonue. la Corde sensible. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Antony, la Tour de Nesle. 
AMBIGU. — Les Beaux Messieurs 'de Bois-Doré. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — Rothomago. 
FOLIES. — 300 fr. les premières, Deux Anglais. 
BEAUMARCHAIS. — Les Nuits de la Place Royale en 1040. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Prés Saint-Gervais. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Fanfare, le Hussard. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Cigale et la fourmi. _ 
CIRQUE DSL'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois heures. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis iendi* c 

médis et dimanche. ' 1 "> sa" 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis ma 

credis, vendredis et dimanches. ' 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal dimanche et jeudi. 

y******-***.™*-, i ——~™~„ I-T,,^ ' ."J.! .B»e '~^Jjg 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1861 

Prix : Paris, c fr. — Département*, O fr. 50 «5. 
Au bureau de la Gazette des Iribunaux, rue du Harlav* 

du-Palais, 2. 3 

ranaobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PUO?fflSTÉ.vPiEïIlLÏ-SlR-SEHE 
Etude de H° MOBEAB, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 
• Vente aux criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

le samedi 12 juillet 1862, à deux heures, 
D'une grande et belle PBOPBIEÏE sise à 

Neuilly-sur-Seine, quartier Saint-James, rue La-
bordère, 18. Belle maison d'habitation, écurie et 
remise, magnifique jardin, grande pièce d'eau. 
15,087 mètres de superficie. 

Mise à prix: 225,000 fr. 
S'adresser : à M» ©. SlOtEi: AU, avoué, rue 

Laffitte, 7; à M» Dufay, rue Vivienne, 12 ; et sur 
les lieux. (3G32) 

mes de la délibération de l'assemblée générale du société a™**» 
12 juin 1862, il sera payé, au siége de la société, nerale pour le samedi 9 août 1862, deux heures 

MM 
mm 

les actionnaires sont prévenus qu'aux ter-

rue'de Richelieu, 110, à dater du 25 juillet cou 
rant, un premier à-compte de 10 fr. par action 
sur le dividende de l'exercice 1861-1862. 

La caisse est ouverte de midi à trois heures. 

^COMPAGNIE POUR 

L'EXPLOIT1 IKSOIEHOIE 
SOUS LA RAHON SOCIALE MACCAUD ET C 

de relevée, chez M. Lemardelay, rue Richelieu, 
100, à l'effet d'entendre le rapport du gérant sur 
la situation de la société, celui du conseil de sur-
veillance, procéder à l'adoption ou au rejet des 
comptes du gérant et des rapports du conseil, et 
procéder à la nomination du conseil de surveil-
lance. 

MM. les propriétaires de parts d'intérêts sont 
prévenus que l'assemblée générale se compose des 
propriétaires de vingt parts au moins; que la pro-
priété des parts est justifiée par le dépôt des titres 

contre le récépissé du gérant, qui est fait au siège 
social, rue de Provence, 19, dix jours au moins 
avant la réunion. (Article 19 des statuts.) 

4M)0ISIÈRESDi«ILLE-S,-iiSE 
(ARDENNES) 

MM. les actionnaires de la société des Ardol. 
slèrcs «le Oevillc-SSaiiit-Barnttbc, s„n. 
convoqués en assemblée générale ordinaire et ex-
traordinaire pour le 28 juilletcourant, 2 heures au 
café Lalubie, place du Théâtre, 22, à Lille (Nord) 

(5167) * 

gnBnnnHMwnui' :r ; : 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862 

MM. les propriétaires de parts d'intérêts dans la 

dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

SOCIÉTÉ ANONYME. 

Etude de M» TROUSSELLE, notaire à Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle, 25, suc-
cesseur de M. Guyon. 

, : : ■:- ;::;o!iyn!<" 

jLE ITJBITOIV. 

I. — DÉCRET. 
NAPOLÉON, , 

Par la grâce de Dieu et la volonté na-
tionale, Empereur des Français, 

A tous préseuls et à venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre de 

l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics; ' 

Vu notre décret du vingt-quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante-sis, por-
tant autorisation de la Compagnie d'As-
surances contre les risques de navigation 
maritime et intérieure, formée Paris, sous 
la dénomination du TRITON, et approba-
tion dé ses statuts; 

Vu notre décret du vingt-trois septéna-
ire mil huit cent soixante et un, portant 
approbation de la nouvelle rédaction de 
l'article G des statuts de cette société; 

.Vu la délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la compagnie, 
en date du vingt-neuf janvier mil huit 
cent soixante-deux, ayant pour objet di 
verses modifications aux statuts sociaux; 

- Noire Conseil d'Elal entendu, 
„Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Article I'r. 
la nouvelle rédaction des articles 2, 3, 

S, 15, 14, 16, 20, 21, 22, 23, 2), 29, 30, 31, 34, 
SC, 33, 43 et 44 des statuts de la société 
anonyme formée à Paris, sous la déno-
mination du TRITON, Compagnie d'Assu-
rances contre les risques de navigation 
maritime et intérieure, est autorisée telle 
qu'elle est contenue dans l'acte passé le 
trente et un mai mil huit cent soixante-
deux, devant, M" Trousselle et son collè-
gue, notaires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Art, 2. 
Notre ministre de l'agriculture, du com-

merce etUes travaux publics est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui se-
ra publié au BULLETIN DES Lois, inséré au 
MONITEUR et, dans un journal d'annonces 
judiciaires du département de la Seine, 
et enregistré avec l'acle modifieatif au 
«•rétro du Tribunal de commerce de la 

Fait au Palais des Tuileries, le vingt-
4Sno juin mil huit cent soixant.e-deux. 

NAPOLEON. 
Par l'Empereur, 

Le ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, 

E. ROUHER. 

TJ « L'an mil huit cent soixante-deux, le 
i huit juillet, le décret impérial qui pré 
« cède a été expédié par M" Trousselle, 
« notaire à Paris, soussigné, sur l'exem 
« plaire légalisé et enregistré du journal 
« le MONITEUR UNIVERSEL, paru le six 
« juillet mil huit cent soixante-deux, à 
« lui déposé pour minute, suivant acte 
* passé devant lui et son collègue, notai 
a res a Paris, le sept juillet mil huit cent 
« soixante-deux, enregistré. 

« Signé : A. TROUSSELLE 

se rattachent à des assurances maritimes j et arrête les conditions ^particulières des 
contractées par la compagnie. 

Enfin, de faire des prêts à la grosse 

II. — ACTE MODIFICATIF. 

Par.devant M' Octave François TROUS 
SELLE et son collègue, notaires à Paris 
soussignés, 

A comparu : 
M. Louis-Antoine-Anaiole BOUDON, di 

recteur de la compagnie d'assurances 
maritimes LE TRITON, demeurant à Paris 
(seizième arrondissement), avenue Bou-
don, 7, 

« Agissant en vertu des pouvoirs spé 
« ciaux qui lui ont été donnés par l'as-
« semblée générale et extraordinaire, 
« régulièrement constituée, des aclion-

; « naires de la compagnie d'assurances 
« maritimes LE TRITON, suivant son 
« procès-verbal du vingt-neuf janvier 
« dernier, dont un extrait enregistré est 
« demeuré annexé à la minute d'un 
« acte reçu par M* Trousselle, l'un des 

■« notaires soussignés, le dix-huit février 
« mil huit cent soixante-deux, enregis-
« tré, après avoir été revêtu de men 
« lion a cet effet, » si^aa*»» 
Lequel a exposé ce qui suit : 
Aux termes duditacte passé devant M* 

Trousselle, soussigné, et son collègue 
notaires à Paris, le dix-huit février mi] 
huit cei'.'t soixante-deux, M. Boudon, spé-
cialement autorisé par la délibération 
susénoneée, a déclaré que l'assemblée 
générale des actionnaires avait apporté 
certaines modifications aux statuts de la 
compagnie LE TRITON, établis dans un 
acte reçu par M* Guyon, prédécesseur 
immédiat de M" Trousselle, et son collè-
gue, notaires a Paris, le neuf décembre 
mil huit cent cinquante-six. 

Par la délibération susénoncée de l'as-
semblée iréiiërale des actionnaires du 
vingt neuf janvier dernier, tous pouvoirs 
ont été donnés au comparant à l'effet de 
poursuivre auprès du gouvernement l'ap-
probation et l'autorisation desdites modi-
fications apportées aux statuts, d'accep-
ter tous changements qu'il voudrait y in-
troduire, et signer à cet effet, au nom de 
Ja compagnie, tous actes et pièces néces-
Baires. 

Agissant en vertu de3 pouvoirs qui lui 
ont été conférés, le comparant déclare 
arrêter ainsi qu'il suit la rédaction défini-
tive des articles 2, 3, 5, 6,14, 16, 20, 21, 
S-2, 23, SU, 29, 30, 31, 31, 36, 38, 43, 44 des 
.statuts de la compagnie LE TRITON. 

STATUTS. 
Formation de la société.—Sa durée. 

Art. 2. 
La compajnie a pour objet d'assurer 

des risques maritimes ordinaires, ceux j 
de guerre survenant ou pouvant surve-I 
nir, ceux de navigation intérieure sur' 
fieuves, rivières, lacs et canaux ; enfin [ 
ceux de transport par terre, autant qu'ils | 

dont le maximum sera fixé par le conseil 
d'administration, dans les limites de l'ar-
ticle 3. Dans aucun cas les prêts cumulés 
avec les assurances ne pourront dépasser 
cette limite. jj. mm 

Art. 3. 
Le maximum des assurances sur un 

seul risque est lixé à cinq pour cent du 
capital social. En cas de perte d'une par-
tie du fonds social excédant celle déter-
minée par l'article 13 ci-après, le maxi-
mum ci-dessus lixé sera calculé sur le ca-
pital restant. 

Art. 5. 
La durée de la société est fixée à trenle 

années consécutives, à compter de la date 
de l'autorisation, sauf les cas de dissolu-
tion prévus par l'article 45. Elle finira le 
trente et un décembre mil huit cent qua-
tre vingt-six. 

CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ. 

Art. c. 
Le capital de la société est fixé à un 

million cinq cent mille francs, et divisé 
en trois cents actions nominatives de cinq 
mille francs chacune. 

Ce capital, toutefois, pourra être porté 
à deux millions, s'il est jugé convenable 
et utile dans l'intérêt de'la société, en se 
conformant 1 la teneur de l'article 41 ci-
après, et, dans ce cas, la souscription des 
actions à émettre en représentation de 
celte augmentation de capital sera réser-
vée pour moitié aux actionnaires déjà 
propriétaires d'actions. 

Art. 14. 
En cas de décès d'un actionnaire, ses 

héritiers ou ayants cause ont six mois 
pour présenter un remplaçant ou dési-
gner celui d'entre eux qui deviendra titu-
laire de chaque action. 

Le conseil d'administration admet, ou 
refuse les remplaçants présentés confor-
mément aux règles prescrites par l'ar-
ticle 12. Dans le cas de refus d'admission, 
le conseil d'administration n'est pas tenu 
de faire connaître ses motifs. 

Art. 16. 
La compagnie est administrée par un 

conseil eomposé de neuf administrateurs 
et par le directeur. 

Les fonctions des administrateurs sont 
gratuites ; ils ne reçoivent que des jetons 
pour le service du mois et pour leur pré-
sence au conseil d'administration La va-
leur des jetons sera fixée par la première 
assemblée générale, qui fixera également 
le traitement du directeur et la part qui 
peut lui être attribuée dans les bénéfices. 

Art. 20. 
Dans le cas où, pendant l'intervalle qui 

s'écoule, entre deux assemblées générales, 
le nombre des administrateurs se trou-
verait réduit, par un motil quelconque, 
au-dessous de cinq, le conseil pourvoirait 
provisoirement aux vacances, de manière 
a maintenir, le nombre des administra-
teurs à cinq, jusqu'à la première assem-
blée générale qui procédera à l'élection 
définitive. 

Les administrateurs ainsi nommés ne 
restent en exercice que pendant le temps 
qui restait à courir à leurs prédéces-
seurs. 

Art. 21. 
Le conseil d'administration se réunit 

au moins une fois par mois. 
Pour qu'une délibération soit valable 

cinq membres au moins doivent assister 
au conseil. 

< Les arrêtés seront pris à la majorité 
des membres présents; en cas de partage, 
la voix du .président est prépondérante. 

Art. 22. 
Le conseil d'administration prend com-

munication de toutes les affaires de la 
compagnie ; 

Il ordonne les appels de fonds dans le 
cas et les limites prévus par les articles 
7 et 13; 

Il statue sur l'admission du cessionnai 
re des actions Itransférées; 

Il fait les règlements particuliers de 
l'administration; 

Il arrête les conditions générales des 
contrats d'assurances; 

Il nomme et révoque tous les agents de 
la compagnie, fixe leurs traitements et 
salaires, ainsi que les dépenses générales 
de l'administration ; 

Il détermine l'emploi des fonds dispo-
nibles, soit : 

En rentes sur l'Etat, en obligations de 
la ville de Paris, obligations des Canaux, 
obligations des chemins de 1er garantis 
par l'Etat, actions de la Banque de Fran-
ce, soit enfin en effets publics créés ou à 
créer et garantis par le gouvernement 
français; 

Il vend et aliène les rentes et autres 
valeurs appartenant à la compagnie, 
suivant le mode déterminé jpar l'article 
25 ci-après; 

Il arrête les comptes de la société, sauf 
l'approbation de l'assemblée générale; 

Il convoque l'assemblée générale lors-
qu'il le juge utile; 

Il peut traiter, transiger et compro-
mettre sur tous les intérêts de tla compa-
gnie; 

Il peut aussi substituer. 
Art. 23/ 

Le conseil d'administration désigne 
chaque mois un de ses membres pour ê-
tre administrateur de service. 

Art. 24. 
L'administrateur de service prête son 

concours au directeur toutes les fois qu'il 
est nécessaire; il surveille les opérations 
de la société, prend connaissance des 
écritures et de la comptabilité. 

Il convoque le conseil d'administration, 
s'il y a lieu. 

Art. 29. 
En cas de maladie ou d'absence du di-

recteur, il est provisoirement remplacé 
par un mandataire nommé par le conseil 
d'administration. 

Art. 30. 
Le directeur assiste au conseil d'admi-

nistration et y a voix consultative. 
Art. 31. 

Le directeur est chargé de la gestion 
d» affaires de la société et de l'eiécution 
des délibérations et arrêtés du ,conseil 
d'administration; 

11 effectue les recettes et {es dépenses 
de la société; 

Il conduit le travail de» bureaux, règle 

assurances; 
11 soumet au conseil les règlements des 

pertes et dommages à la charge de la 
compagnie; 

11 propose la nomination et la révoca-
tion des agenls de la société; 

Il nomme et révoque les employés dans 
les bureaux; 

11 est chargé de la correspondance gé 
nérale; 

11 souscrit les polices d'assurances; 
Il signe les bons de ristourne; 
11 opère immédiatement la réassuran-

ce des sommes qui excéderaient le maxi-
mum lixé par l'article 3, ainsi que celle 
des risques qu'il ne croit point devoir 
garder. 

Les actions judiciaires sont exercées au 
nom de la compagnie, poursuites et dili-
gence du directeur. 

De l'assemblée générale. 
Art, 34. 

L'assemblée générale se compose des 
actionnaires qui, depuis un mois révolu, 
sont propriétaires d'une action. Une ac-
tion donne droit à une voix, quatre ac-
tions dorment droit à deux voix, et six ac-
tions à trois voix. 

Le maximum des voles accordé à un 
seul actionnaire est de trois, quel que 
soit le nombre d'actions dont il est pro-
priétaire ou qu'il représente. 

Art. 36. 
Pour qne ses délibéralions soient vala-

bles, l'assemblée générale doit au moins 
représenter la moitié du capital social. 

Dans le cas où cette condition n'est pas 
remplie sur première convocation, l'as-
semblée est de nouveau convoquée à dix 
jours d'intervalle, dans la forme prescrite 
par l'article 42, et, dans cette nouvelle 
réunion, elle peut délibérer, quel que 
soit le nombre des actions représentées, 
mais seulement sur les objets portés à 
l'ordre du jour de la première réunion 
et indiqués dans les lettres de convoca-
tion. 

Art. 38. 
L'assemblée générale se réunit dans le 

mois de février, chaque année, au plus 
lard. 

Le conseil d'administration lui rend 
compte des opérations de la compagnie 
pendant l'année précédente; son rapport 
est distribué aux actionnaires. 

Comptes annuels et répartition des 
bénéfices. 
Art. 43. 

Les comptes de la société seront arrê-
tés au trente juin et au trenle et un dé-
cembre, mais il n'y aura qu'un seul exer-
cice pour toule l'année; les profits et 
perles ne résulteront que de la balance 
arrêtée au trente et un décembre de cha-
que année. 

Art. 44. 
Il est fait sur les bénéfices nets résul-

tant de l'exercice arrêté au trente et un 
décembre de chaque année, un prélève-
ment de cinquante pour cent, qui se di-
visera de la manière suivante : 

Trente-cinq pour cent seront appliqués 
h la formation d'un fonds de réserve. 

Quinze pour cent seront, employés à 
former un compte de bénéfices réservés, 
destinés, dans les années malheureuses, 
à assurer aux actions l'intérêt de quatre 
pour cent du capital versé. Le surplus des 
bénéfices est distribué aux actionnaires: 

Le prélèvement de trente-cinq pourcent 
cessera lorsque le fonds de réserve aura 
atteint la somme de trois eent mille 
Francs; dans le cas où ce fonds serait en-
tamé, le prélèvement reprendra son 
cours jusqu'à ce que le chiffre ci-dessus 
soit complété. 

Les quinze pour cent pour la formation 
du fonds de bénéfices réservés seront ré-
duits à dix pour cent, lorsque le chiffre 
de ce compte dépassera soixante mille 
francs. 

Publications. 
Pour l'aire publier les présentes modi 

fications aux statuts conformément à la 
loi, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait desdites 
modifications. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris, au siège de la so-

ciété, place de la Bourse, 6. 
L'an mil huit cent soixante-deux, le 

trente et un mai. 
Et après lecture faite, M. Boudon a si-

gné avec les notaires. 
En marge est écrit : 
« Enregistré à Paris, huitième bureau 

« le deux juin mil huit cent soixante 
« deux, folio 23, verso, cases 7 et 8, reçu 
« deux francs, décime vingt Centimes, si 
« gné Maillet. » 

Signé : O. TROUSSELLE. 

Entre 
M Eugène SOIBINET, propriétaire, de-

meurant ii Paris-Saint-Mandé, rue Neu-
ve-Mongenot, 27, 

Et M. François-Adolphe VOUILLOT, la-
mineur à façon, demeurant à Paris, rue 
de Charonne, 109, 

Il appert : 
Que la société formée à Paris entre les 

susnommés, par acte du quatorze février 
mil huit cent jeixante-deux, enregistré 
le quinze du même mois, déposé et pu-
blié conformément à la loi, ladite société 
connue sous lt raison sociale : VOUIL-
LOT et C'\ ayant pour objet le laminage 
à façon, et dont le siège est à Paris, bou-
levard du Prince-Eugène, usine Bcrnier, 
est modifiée ainsi qu'il suit : 

Article unique. A partir de ce jour, 
vingt-cinq juin nil huit cent soixante-
deux, la raison lociale sera : SOIBINET 
et <X 

Toutes les rjutres dispositions dudit ac-
te sont maintenues. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour en faire le dépôt par-
tout où besoin sera. 

—(9289) E. SOIBINET. . 

Cabinet de M. LADAMK, rue Grange-
Batelière, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
douille à Paris le vingt-cinq juin mil 
huit cent soixante-deux, enregistré le 
deux juillet suivant, 

Entre : 
Aménaïde CRESPELLE, 
Et Victorine HELLAIR, 
Toutes deux faliricantes de fleurs et de 

plumes, demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 17, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif formée, 

enlre les deux susnommées, sous la rai-
son : M'1" CRESPELLE et BELLAIR, pour 
la fabrication et la vente de plumes et de 
fleurs pour coiffures, pour une durée de 
neuf années, devant expirer le premier 
juillet mil huit cent soixante-sept, et dont 
le siège était i Paris, rue Vivienne, 17, 
aux termes d'un acte du vingt septembre 
mil huit cent cinquante-huit, dûment 
enregistré et publié, conformément à la 
loi, 

A élé dissoute à parlir du vingt-cinq 
juin dernier, 

Et que M"" Bellair a élé nommée liqui-
datrice. 

—•(9287) LADAME, mandataire. 

la Seine du 15 mai 1862, lequel déclare 
en état de faillite ouverte le sieur BE-
ZARD, comme ayant élé gérant d'une so-
ciété BEZARD et 0*j 

Fixe au 17 avril 1862 l'époque de la ces-
sation des paiements ; 

Nomme M. Daguin juge-commissaire, 
et M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire ; 

Dit que la faillite déclarée le 17 avril 
dernier du sieur Bezard personnellement 
et la faillite du sieur Bezard déclarée ce 
.jour comme gérant de la société Bezard 
et C'", seront réunies et suivies sans dis-
tinction de masse, sur les derniers erre-
ment- de la procédure et sous la déno-
mination suivante : 

Faillite du sieur BEZARD, personnelle-
ment, et comne gérant de la société Be-
zard et C", banquiers, rue de la Mieho-
dière, 21 bis (N" 19935 du gr. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la" Seine du 22 avril 1862, lequel dé-
clare jointes la faillite de. la daine veuve 
HARDEL, prononcée le 20 juillet 1860, et 
la faillite du l'eu sieur HARDEL, pronon-
cée le 24 février dernier par arrêt de la 
Cour ; 

Ordonne que lesdites faillites seront 
suivies sans distinction de ma»se, sous la 
surveillance de M. Michau juge-cominis-
saire, et par les soins du sieur Brouil-
lard, place Breda, 8, sous la dénomina-
tion suivante : 

Faillite du feu sieur HARDEL, en son 
vivant, boulanger à Issy, Grande-Rue 71, 
et de la dame veuve HARDEL (Catherine-
Alexandrine Bouille), aussi boulangère à 
lssy, Grande-Rue, 71, y demeurant (N" 
17342 du gr.). 

fëSuivant jugement rendu contradictoire-
ment par le Tribunal de commerce du 
département de la Seine, séant a Paris, 
le deux juillet mil huit»cent soixante-
deux, enregistré, 

H appert : 
Que la société en nom collectif qui a 

existé entre : 
1» M. Félix CONSIDÈRE, marchand cré-

mier, demeurant ;\ Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 107, 

2» Et M. Alphonse DE RICHOUFFTZ fils 
aîné, demeurant à Paris, chaussée de lli-
gnanrourt, 9. 

Pour l'exploitation en commun, la fa-
brication et la vente, en gros et eu détail 
d'un nouveau système breveté de verres 
à lampes dils Verres à boules, 

Formée par acte du vingt-quatre août 
mil huit c ni soixante et un, enregistré, 

A été déclarée dissoute, 
Et que M Miquel. avocat, demeurant à 

Paris, rue des Moulins, 14, a élé nommé 
liquidateur de ladile société, dont le sié 
est à Paris, rue Montholon, 28, avec tous 
les pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Pour extrait : 
VACHER, 

mandataire de M. Considère, 
—-(93O0) avenue des Ternes, 34. 

Cabinet de M. MARCHANT, 
rue de Trévise, 24. 

D'un jugement contradictoirement ren 
du par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le vingt-cinq juin mil huit cent 
soixante-deux, 

Enlre : 
M. Alexandre nAMARD, fabricant d'a-

bal-jour, demeurant à Poissv, rue du Pé 
nilencier, 12, 

Et M. Auguste GR1MAL, négociant, de 
meurant à Paris, rue des Marais-Saint-
Martin, 81, 

Il appert ; 
Que la sociélé en nom collectif formée 

entre les susnommés, paracte sous sein 
privés du trente mars mil huit cent soi-
xante et un, enregistré et publié. 

Sous la raison sociale : HAMARD 
et O, 

Pour la fabrication et l'exploitation 
d'articles d'illuminations en tous genres 
et d'abat-jour. 

Dont le siège élait à Paris, passage 
Chausson, 5, 

A été déclarée dissoute ;\ partir du 
vingt-cinq juin mil huit cent soixante-
deux, jour dudit jugement; 

Et que M. Thibault, avocat, demeurant 
à Paris, rue d'Enghien. -23, a été nommé 
liquidateur de cette société avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
—(9296) HAMARD. 

D'un acte fait double à Paris, le vingt-
cinq juin mil huit cent soixante-deux, 
enregistré le trois juillet suivant, par la 
receveur, qui a perçu les droits, 

D'un acte sous seings privés, en date 
Paris du vingt-cinq juin mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le huit juillet 
suivant, folio 40, recio, case l", par le re-
ceveur, qui a perçu les droits, 

Entre : 
1° M. Ch. GOURD, négociant, demeu 

rant à Paris, rue Saint-Louis, 84, au Ma 
rais ; 

2J M. Emile DENISE, négociant, demeu 
rant à Paris, rue Saint Louis, 84, au Ma 
rais ; 

3" Et un commanditaire dénommé au 
dil acte, 

A été exlrait ce qui suit : 
La société existant entre les parties 

pour l'exploitation d'un commerce d'or-
fèvrerie et de couverts argentés, et de 
tout ce qui a rapport à celte exploitation 
ensemble la fabrication desdits objets, 
ladile société en nom collectif à l'égard 
de MM Gourd et Denise, et en commau 
dite a l'égard:du troisième associé. 

Ayant son siège à Paris, actuellement 
ruc'Saint-Louis, 91, au Marais, 

Et résultant d'un acte sous seings pri 
vés. en date du quinze novembre ml-
huit cent cinquante-neuf, enregistré et 
publié, 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord i l'égard du commanditaire, à 
compter d'aujourd'hui. 

La société continuera entre MM. Gourd 
et Denise seuls, jusqu'au premier décem-
bre mil huit cent soixante-neuf, époque 
où elle doit prendre fin. 

La raison sociale, qui était : Ch. GOURD 
E. DENISE etC% 

Sera maintenant : Ch. GOURD et E. 
DENISE. 

Pour faire publier le présent acte, lous 
pouvoirs soit donnés au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait :J 
ISBERT, 

—(»294) 54, faubourg Montmartre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créancier» peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

BÊCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements Su 7 JUILLET 1862, qui dé-

clarent ta faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur DELAUNAY (Charles-Isidore), 
iab, de parapluies, demeurant i Paris, 
rue Béaumur, 1 ; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Richard Grison, pas-
sage Saulnier, 9, syndic provisoire (N" 
328 du gr.). 

Du sieur JUDICE (Alphonse), enlr. de 
serrurerie et md quincaillier, demeurant 
à Vanvei, rue du Val. 5 ; nomme M Gi-
rard juge-commissaire, et M. Heurtey 
fils, avenue Victoria, 14, syndic provisoire 
(N° 329 dugr). 

Du sieur VALADE (Maxcnce-Picrrc), 
plombier zingueur, demeurant à Joiu-
ville le-Ponl, rue de Paris, 38; nomme 
M. Gros juge-commissaire, et M. Nor-
mand, place, Saint-André-des-Arts, 22, 
syndic provisoire (N- 330 du gr.). 

Du sieur SCHAEFER (Guillaume), tenant 
café-brasserie, demeurant il Paris, che-
min de ronde de la barrière Blanche, 43 ; 
nomme M. Gros juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, syndic 
provisoire (N"331 dugr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur ROULANT ( Louis-Jean -Bap-

tiste), fiibr. de cannes, rue Aumaire, 35, 
le 16 juillet, à 9 heures (N° 314 du jzr.); 

Du sieur JEANNE (Félix-Alexis), tein-
turier, rue de Bourgogne, 61, le 1S juillet 
à2 heures Ip2 (S« 293 du gr.); 

On sieur H1LLEN, md de vins traiteur 
rue Traver»ièrc-St-Antoine, 68, le 14 juil 
let, à 1 heure (N" 138 du gr.). 

Peur assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créait 
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus, son 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invilés à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes t' 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur BERTOUX (Louis-Prosper), fa 
bric, d'appareils à gaz, rue St-Louis-au-
Marais, 21, entre les mains de M. Lefran 
çois, rue de Grammont, 16, syndic de la 
faillite >N» 240 du gr.); 

Du sieur DEVTGNES (Claude), charron 
forgeron à Aubervilliers, rue, Sl-Maur, 11, 
enlre les mains de M. Hé^is, rue des Looi-
bards, n. 31, syndic de la faillite (N« 177 
du gr.); 

Du sieur BALARD (François), tapissier, 
boulevard Beaumarchais, n. 57, entre les 
mains de M. Normand, place St-André 
dcs-Arts , 22, syndic de la faillite (N° 218 
du t<r.); 

Du sieur CASTEL (Charles), md de vins 
en gros, rue de Bercy, IOO. Belleville, en 
Ire les mains de M. Barbot, boulevard 
Sébaslopol, n. 22, syndic de la faillite (N 
195 du gr.); 

Du sieur DROUET (Lucien-François), 
ml épicier, ayant demeuré à Vincennes, 
rue du Midi, 20, et demeurant actuelle 
ment \ Paris, rue Saintonge, n. 31, enlre 
le. mains de M. Dul'ay. rue Laflilte, 43. 
syndic de la faillite IN" 226 du gr. l; 

Du sieur FRECAUT (Pierre-Elieune-Ger-
main), md de bois de sciage, rue de 
Lyon, 21. entre les main, rie M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-
lite (N* 55 du gr.); 

Du sieur PEYROT lArmand-Emile), né 
goc. en vins, rue de Buci, n. 10. entre les 
mains de M. Normand, place SI André-
des-Arls, 22, syndic de la faillite (N' 184 
du gr.i; 

Du lieur BERTHIER (Félix), md tail. 
leur, rue Ste-Anne, 22, entre les mains 
de M. Normand, place Saint-André-des-
Arts, n. 22, syndic de la faillite (N' 193 
du gr.); 

Du sieur RORINOT (Julei-Pisrre), md 
épicier, rue de Ponthieu, n. 11, entre les 
mains de M. Normand, place St-André-
di;s Arts, 22, syndjc de la faillite (N> 244 
du gr.); ." 

Du sieur MASS0N ILouis-Casimir-Sta-
nislas), imprimeur sur étoffes à St-Denis, 

rue d'Aubervilliers, 1, entre les mains de 
M. Sautton, rue Chabanais, 5, syndic de 
la faillite (N* 229 du gr.); 

Du sieur RENAUD IViial), fabr. de pro-
duits chimiques, rue Moulfelat-d, 297, en-
tre les mains de M. Hâcacn, rue, de Lan-
cry, n. 9, syndic de la faillite (N" 135 du 
gr.); 

Ile la société GROUX et Henry HOM-
BfiUN, nég. en farines, rue du Four-St-
Honoré, 16. composée de Jacques-Joseph 
Sroux et llemy Hombrun, entre les 
mains de M. Moncharville, rue de Pro-
vence, n. 52, syndic de la faillite (N* 178 
du gr.). 

Peur, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
Huatitm et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invites à se rendre au Tribunal de. 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du >ieur GALAND ( Paul-François Isi-

dore), fabris. de cuirs vernis a Arcueil, 
route d'Orléans, 13, le 16 juillet, a 1 heu-
re [N« 130 du gr.); 

De la société Henry BERTELOITE et C;-, 
laitiers en gros, rue de Provence, 60, ac-
tuellement 74, dont 3erteloite est gérant, 
le 16 juillet, à 1 heure (N° (959S du gr.'; 

Du sieur LEFÊVRE ( Pierre-Louis Jo-
seph), nég. en épiceries, rue de la Fidé-
lité, n. 3, le 14 juillet, à 9 heures (N* 117 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
al)irmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettenl 
préalablement leurs titres à MM. les Byn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur BORREL (Joseph), boucher à 

Aubervilliers, rue Caron, cité de Mars, le 
14 juillet, à 1 heure (v° 18189 du gr.); 

IJU sieur DEROUET (Pierre), négoc. en 
vins et eaux-de-vie, rue des Quatre-Che-
mins, 27, le 15 juillet, à 1 heure (N- 18962 
du gr.l; 

Du »ieur GRUMBACH (Gustave), md de 
lingeries, rue St-Fiacre, 12, le Ujuillet, à 
9 heures (N* 43 du gr.); 

Du sieur DREYFUS (Moïse), md de nou-
veautés, rue Kclier, 12, le 14 juillet, a 10 
heures (N« 19917 du gr. ); 

Du sieur MOCQUARD (Nicolas-Auguste), 
md d'articles pour chaussures, rue Co-
quillière, 25, le 14 juillet, à 9 heures (N« 
19818 du gr.); 

Du sieur LINO DE YMAZ, tenant le cer-
cle Hiipano-Américano, rue de la Paix 
21, y demeurant, le 15 juillet, à 1 heure 
(N* 19655 du gr.). 

Ptur entendre le rapport des syndics sur 
l'état de lu faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projede de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur COLINET (Louis), enlr. de ma 

çonnene, rue de la Paix, 23 (I4« arrondis-
sement), le 14 juillet, à 1 heure (N« 17210 
du gr.); 

Du sieur MASSON (Hippolyte), fabr. de 
chaussures, rue Keller, 13, le 14 juillet à 
10 heure» (N- 19686 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat propose par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

11 ne, sera admis que les créanciers vé 
rihes.pl affirmés ou qui se seront lait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 
r,^î.Mr ^s créanciers du sieur LHARME-
ROUT (Gilles), labncant de peignes rue 
Beaubourg, 70, sont invités à se rendre 
e 14 juillet, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de, commerce,salie. des assemblées 
des iaillites, pour entendre le rapport 
des svndics sqr la situation de la faillite 
et le lailli en ses explications, et, confor-
mément à l'art.sio du Code de commer-
ce, décider s'ils se réserveont de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquitte-
ment, et si en conséquence ils surseoi-
ront a statuer jusqu'après l'issue de 
poursuites en banqueroute frauduleuse 
commencées contre le failli. 

Çe sursis ne pouvant être prononcé 
qu a la double majorité déterminée par 
I art. 507 du même Code, M le juge-com-
missaire les invite à ne pas manquer à 
celte assemblée, a laquelle il sera pro-
cédé a la formation de l'union si le 
sursis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N» 19861 du HTO. 

MM. le» créancier» du sieur VIARD 
(Pompée-Auguste-Vincent), nég. en cou-
leurs, rue du Temple, 71, sont invités à 
se rendre le 16 juillet, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour prendre 
part à une délibération qui intéresse la 
masse des créanciers (art. 570 du Code 
de comm.) [N* 195-29 du gr.). 

Ivry, quai de la Gare d'ivry, 88, peuvent 
se présenter chez M. Millet, syadic, rus 
Mazagran, 3, pour toucher Un dividende 
rte 18 t'r. 95 c. pour 100, unique rèuurti. 
lion de l'actif abandunné (N« 16158 du 
gr.l. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et afftrméi 
du sieur VIGOUBOUX, nourrisseur aux 
Prés-St Gervais, Grande.Rue, 81, peuvent 
se présenter chez M. Chevallier, syndic 
rue Bértin-Poirée. 9, pour toucher un di' 
vi tende de 9 fr, 55 cent, pour 100, uniqu» 
répartition (N- lOôOOdu gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirme! 
de la société JACQUKMl.N frères, labrir,, 
d'étoffes pour chaussures, rue St-Denii' 
123, peuvent se présenter chez M. Som-
maire, syndic, rue d'Hauleville, 61, pour 
toucher un dividende de 5 pour 100, deu-
xième répartition (N° 16323 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 9 JUILLET (862. 
NEUF HEURES : Mcgi, lab. de bascules, 

synd.—Lorain, md de vins, clôt.—Mori'. 
c'aull, fab. bijoutier, id,—Plocque, fon-
deur en cuivre, id. — Dehaut, md épi-
cier, cono—Mathieu, nég. en vins, id.-
Godon, md de lingeries, id,— Cliasta-
gnier, md de vins, affirm. après union. 

Dix HEUBES : Favier, tôlier, ouvert.—Thol-
lot, négociant, clôt. — Armenault, lab. 
de chapeaux, conc — Veuve Paté et fils, 
fab. de voitures, id. — Blondel, md de 
vins, id. — Charpentier, loueur de voi-
tures, rem. à huit. — Decagny, cafe-
tier, redd. de compte. 

MIDI : Rassard, négociant, ouvert. —Mar-
guérie, fab. de papiers peints, conc. 

UNE HEURE : Picault, md de vieux pa-
piers en gros, ouvert. — Ouvré-Nadal, 
négociant, td.—Fath, tapissier, clôt.-
Poisson, anc, limonadier, id. — Lhôle 
nîué, commiss. en marchandises, id.— 
Lemeneux, couvreur zingueur, id. -
Mercadier, coiffeur, id. — Laenger, md 
tailleur, id.—Dcsse, md vannier, id.-
Plazinski dit Anlhonny, papetier, cone, 
—Desforges, restaurateur, id. — linjdtr 
et Krauss. émailleurs sur métaux, affir, 
après union. 

DEUX HEURES 1)2: Couderc, md devins, 
synd. — Gauthier, md briquetier, clol. 
—Georges Baillol. limonadier, id. -
Areuve Bardou, mercière, id.—Dulerlre, 
md d'articles de Paris, id. — Cnnanon, 
fab. d'agraffes, id. — Grenier, limona-
dier, conc. — Lemonnier, anc. cafe-
tier, id. 

VENTblS MOBILIERES, 

CONCORDAT PAB ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur P1CO.N, commiasionn. en vins à 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 
Le 7 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseuri, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : . 
4641— Serviettes damassées, gilet de flanel-

le, épingles a cheveux, jupes,etc. 
Le 9 juillet. 

4642— Tables, chaises, armoire, comptoir, 
et quantité d'autres objets 

4643— Bureaux, casiers, pupitres, tables, 
rideaux, fauteuils,chaises, etc. 

4644— Pendule, divan, tables, comrr.oA 
chaises, et autres objets. 

4645— Bureau, tables, chaises, rideau, 
poêle et ses tuyaux, etc. 

4646— Tonneau de porteur d'eau, scaut 
cheval, harnais, et aulres objets. 

Place du Marché-aux-Chevaux, 
4671—Un cheval sous poil hlanc. 

Bue de Balzac, 8. 
4647— Divan, fauteuil, bibliothèque, in-
clûmes, glaces, eartonuiers, etc. 

Place Vendôme, 16. 
4648— Bureaux, cartonniers, bibliothèque, 

glaces, tableaux, pendules, etc. 
Le 10 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseui* 
rue Rossini, 6. 

4649— -Glaces, pendule, gravures, chais* 
commode, tables, et autres objets. 

4650— Piano, bibliothèque, bureau, l& 
teuils, tables, pendule, guéridon, etc. 

1651—Vaisselle, verrerie, casseroles, coi-
verts, fers à repasser, poêle, elc. ; 

4652— Bureau et commode en acajou, t* 
teuils, chaises, table ronde, etc. 

4653— Horloge, établi, table, comm* 
comptoir, chaises, et autres objets. 

4654— Glace, pendule, lable, cliaises,f 
deaux, roues, manteau, linge, etc. . 

4655— Bureau, casiers, vitrine, caoi* 
tables, chaises, tabourets, etc. 

4656— Bureau, casier, fauteuils, canne-
lampes, tables, chaises, etc. 

46o7—Tribune, comptoirs, planches,!» 
boîtes, 200 pièces de savon, etc. J 

4658— Tables, buffets, glaces, horloge,»!" 
pareils à gaz, voitures à bras, elc. 

4659— Bureaux, bibliothèques, roi»»" 
glaces, lampes, sujets de bronze, 

4660— Armoire, commode, glace»,laW 

rouleaux de papiers de tenture, etc. 
4661— Comptoir, glaces, pendules,lu»"1* 

guéridon, sonnerie, fauteuils, etc. 
Bue de Rivoli- 48. , t.. 

4662— Pendules, glaces luslres, l>lllar 

comptoir, tables, chaises, etc. 
Quai de Javel, -25, il Grenelle. .. 

4663— Bureaux, casiers, divans, cnaiw 
et quantité d'antres objets. 

Rue Croix-Nivert, 25. A 
4654—Bureau, chaises, fm'se, marie'" 

pendules, voilures, tombereau, eic 
Rue des Marais Saint-Martin, f-

4665-Tables, chaises, poêle, compté" 
marchand de vins, mesures, etc. 
Rue du Faubourg Saint-Denis, 

4666— Comptoir, mesures, vins, lnluc 

bouteilles, barils, futailles, etc. , 
4667— Bureau, voiture-tapissière, m*1^ 

à broyer la terre, 10,000 briq-, <*"7] 
Rue Cadet, 18. .ri 

4668— Tables, chaises, commode, a" 
piano, glaee. vases à (leurs, elc 

Quai Conti. 7. , ,* 
4669— Piano, fauteuils, buffet, P"er 

secrétaire, rideaux, pendule, en-
Boulevard Sébaslopol, fr- ^ 

4670— Bureau, fauteuils, chaises, '* 
table», rideaux, pendule, etc. 

L'un des gérants, 
N. GCILLESIARD-

Enregistré à Paris, le Juillet 1862. F* 
Reçu deux francs quarante centimes, 

J^PHLMEHIB A. SUYOT, RUK NSUVE-DfiS-MATHURLNS, 13. 
r«^lè l'jjasertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GCTOT, 

Le maire du 9» arrondissement 


